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EXAMEN DE tA SI1'U.ATION D.ANS IE lliRRITOIRE SOUS -TUTELI.E DE LA NOUVELLE-GUINEE : 
RAPPOHT .ANNUEL SUR L' ADMINISIB.A TION DU 'IERRITOIRE SOUS 'IU'JELIE DE LA 
NOUVELIE-GUI'NEE (T/1325; T/L,776) /joint 4 b) de l'ordre du jour7 (suite) 

Sur l' invitation du Presi_~nt, M. J .H. Jon~ Re12resentant special pour le 

Te1·ri toi re sous tutelle de la Nouvelle-Guinee sous administration de l 'Australie, 

prend place a 1! .. table ~..QQ.nseil. 

Discussion ;t,enerale (suite) 

• ie PRESIDENT (interpretation de l 1anGlais) ·: Le Conseil entendra 

aujourd' hui la declaration fin.ale du Representant special et du representant de 

l'Australie au sujet du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, 

M. JONES (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : J' a:t __ ,,,_ 

ecou-y~ av.eo beau.coup d' intere't lea declarations qui ont ete i'ai tes :par les· me~bres 

du Conseil au cours du debat general sur le Territoi~e sous tutelle de la 

Nou'.relle.:.G~inee~ J' ai note q~' a une except:i,C'n pres, les membres du . Conseil • 

ont c~mpris la .situ~tion spec:lale de ce Territoil"e ~inr:;i que: les di~fic.iltes 

d'ordre m&teriel et physique que. rencontre so~ Administration,et le coracte~e 

arri6re de sa population. Cea me111bres ont reconnu lea proe;res accomplis, notamment 

au cours des trois dernieres annees. Jtai note egalement que la majorite des 

membrea du Conseil se. sent declares satisfaits des efforts faits par 1 1.Autorite 

administrante dans tousles domaines. Je remercie tous ces membres et je leur 
-sais [;'re de la bonne volonte qu'ils ont manifesteeet de l'esprit constructif qui 

a caracterise 1eurs inte:t•ventions au cours du debat. 

Comme les annees precedentes, le representont de 1•~nion sovietique a soit 

manque de reconnattre la situation veritable du Territoire, soit decide de l'ignorer, 

Je regrette d' avoir a dil:~e que cette attitude du representant de l' Union 

sovietique a er.ileve beaucoup de valeur awe critiques qu' il a fai tes. C 3 est tout 

au moins l'opinion de l'Autorite adminiatrante. 

Le representant de l 'unio11 solfietique a appele l' attention du Conseil sur ce 
• I • • 

qu'il a ~ppele l 1element. nouyeau que l 1 on trouvait dans le rapport annuel ainai 

que dens :les :declarations et clans les photographies qui ont ete exposees ici. 

D'apres lui, 1 1Autorite administrante souliGne de f aqon excessive le caractere 

arriere de la population autochtone de la Nouvelle-Gui~1ee, son amour de la guerre 

et ses or3ies de cannibales. Le representant de l'Union sovietique a demanc1:e ' 
pourquoi on accordait tent d'attention a des difficultes dont certaines aont 



T/I>V.831 

M. Jones (Representant special) 

reelles, d'apres lui, et dont d'autres sont plus ou mains inventees, einsi que 
sur des cas indiviu.uels qui ne peuvent caraoteriser la majorite de la populationJ 

Le rapvort annuel parle de luttes triba.les parce que le Conaeil de tutelle, 

dans le questionnaire, · a demande des rappo1•ts a ce sujet. J'ai parle moi-m@me 

cle ces luttes, des pretiques de cannibales et de rencontres avec. des patrouilles 

qui se sorit produi tes pendant la periode sur laquelle porte le rapport, precisement 

pour la m&ie raison et parce que ces luttes et ces rencontres ont eu pour . 

resultat que quelque trente autochtones ont ete tues ou blesses. Etant donne 
le nombre des victimes, il aurait ete vraiment etonnant que je ne signale ;ps.s 

ces faits. Ils ont ete mentionnes dans le rapport .annuel et dans mes propres 

declarations depuis l'adoption du questionnaire provisoire par 1 1Assemblee 

geuerale. 
Pour ce qui est des photographies qui .sont exposees dans la aalle du Conseil 

de tutelle, elles representent, pour la plupart, lee elements 1ea plus .avances 

de la population et ont ete choisies non pas pour essayer de montrer que J.a 

population est arrieree, mais plut8t pour faire conna1tre le progres de certains 

elements de la population. Lorsque le representa11t de 1 1 Union sovietique . nous 
dit que les rapports officiels sur les attaques ·dont les patrouilles ont fait 

1 1objet; sur les luttes tribales et les methodes des cannibales representent 

deliberement des difficultes fictives, le caractere de aes observations devient 
tres clair. D'apres · lt.li1 l'.Autorite administrante represente ces incidents connne 

etant typiques ue la conduite de la majorite de la population, ce qui est egalement 
; errone. 

Grice a 1' oeuvre accomplie par l '.Administration australienne ,. ; ces evet\ement~ 

ne sent plus typiques, et, en fait, ils le sont de moins en moins chaque annee .. 

Cependant1 le Conseil doi t savoir que de telles pratiques etaient repandues .dans 

une tres grande proportion de la population juaqu'a ces dernieres annees. Elles 

constituent par consequent la toile de fond de la vie de cette population et 

ceux qui veulent Yeritablement connattre les problemes que rencontre l'Administration 
du Territoire ne peuvent pas lea ignorer, 

Un certain nombre de membres du Conseil ont parle une fois de plus de la 

possibilite d'augmenter la representation des autochtones au sein du Conseil 

lesislatif. L'Autorite administrante comprend parfaitement que la participation 
de la population de la Nouvelle-Guinee aux institutions legislatives du Territoire 

devra $tre augmentee bien des fois avant que lea objectifa politiquea enonces 

a l'article 76 b) de la Charte puissent ~tre consideres comme etant pres d'~tre 
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a.tte~nte. Oe).Jenclant, bien que 1'.Adminis'tration soit consciente de la necessite 
d'augment·er la representation autochton~ dans ces organismes, elle ne pense :pas 

qu' a· ce stade, · une augmentatior}. refJ.eterai t un progres sensible de l' evolution de la 

po1)ulation de J.a llouvelle .... Quinet~ • . 
Les perspectives pol:f.tiquea de cette populatiqn sont encore restreintes a 

l'echelon des villages ou des communautes J.ocales et leur education politique ne 

peut :~tre • ei1couragee, pour le moment, que par des organisations 

aaissant a ce niveau. Le u.eveloppement de l' administration locale est done 

la preoccupation essentielle de l'Administration et 1~ eera pendant quelques 

annees encore. De nouveaux conseils seront creea dans toutea les regions ou 
J.es conditions economiques minima existent et ou la population eat desireuse 

d'assumer les responsab.ilites de 11administration locale et pr6te a le faire. 
" 

Dea mesure.s ene:t'giques en vue d'encouraae:;. la creation de ces conditions sent 

prises dans tout le Territoire et .des enqu~tes speciales sont maintenant en 

cours·dans onze des regions les plus prometteuses pour d~terminer sides conseils 
administratifs lccaux supplementaires peuvent y ~tre etablis ei'ficacement. 

Certalns membres du Conseil ont dit que le rytbne de creation des conseils 

admirlistratifs locaux a ete assez lent ju$qu'a present et ont demande qu'on les 

rassitre pour l r:avenir. Les faits eux-m~mes semblen:t fournir cette assu:r:~ance. 
Le progres econoniique et le progres de l•enseignement, dans de tres vastes 

;regions du Terr-itoires,sont toujours pJ.us marques. Les techniques de J.'Adminis­

tration ont ate ameliorees conside~ablement et le nombre de lonctionnaires 

competents et qualifies a ete augmente de fagon appr~ciable. Tous ces facteurs, 

on peut l'esperer, permettront d'accelerer le proGres dans ce domaine au cours 

des procbaines annees. 
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lv'~ne dans ces conditions, · une· politique realiste exige que l 1 t.Yn reconne.isse 

le fa,i t qu 'il f'aut accomplir des changements tres proforids avant qu tune population 

primitive puisse assurer, dans des conditions efficaces .et ~0~1:Ccrmes aux ' 

neccssitcs mode:·nes, l'o.unin-:.str.ation de son Tcrritoire. Bi grand que 

soit le d6si:r de 1 1 Ad.mit1:!.stration, il doit gtre complete pe.r un desi.t' egal de la 

po,pulation d!ebt,ut.:!.r a une evolution politique., avant de supprimer et de remplaoer 

toutes les e,nciennec institutions t,ribales, Je dois souligner; par consequent, 

que1bien que le d.esir de la :population de voir deo progres econcmiques et cultur~ls 

intervenir soit tres grand., elle n' a _pas un desir equi.va,lent de ohangements 

politiques; ceci ressort a 1' ~vidcnce du rapp~Jl't de le. I.Jission de visite .de 1956. 

Ainsi que les memhres du Conseil 1 1ont note, les conseile de gouvernement 

local qui ont ete etablis jusqu 'a present 1 'ont ete a la suite d I une initiative 

de l'Administration., et ne currespoud0nt nullemerrt a une rep~nse donnee par 
celle-ci a une demande presentee pe,!' le. J.JOpulc;.tion. Cependant,, il ne serait pas 

exact de dire que cos conseiJ.s ont ete i::~rcses a la population par l 1Autorite • 

a.dministrante. En prevoye.nt des m6-thodes de fonctionne:r.ent, l 1 Auteri te administrante 

a tenu compte ti"es scrupuleuse:.nent des vues de la popultition autocht~ne. Si le 

developpment des conseils a ete retarde pour cette rais~n, 1 1.lliitorite ad.ministrants., 

de .son c8te, est tout a fait convaincue que ·cette politique de conoultation est 

• justif'iee par t~us les principes d' une s·airie admi.nistration. et \u I elle est m&ie .. 

exigee par les ' dispositions de la Charte et de 1 1Accord de tutelle. 

Pour en revenir une f0is de plus au Conseil legislatif1 je note que 

certains repr&se:itm:rcs ont pr~coLis6' une augme:..1tation de la repl"6scntatio11 . ,. 

du Territoire sous·tutelle a cet orga.nisme; d 1autres suggestions ont ete :f'aites 

tendant ace que les ·representants autucht0nes ae la ,Nouvelle-Guinee,·qui sont 

nommes, soient desot•mais el.us par la population des regions lea plus evoluees. • . ' 

En ce qui concei·ne la. premiere de ces suggestit,ns, je rappellerai au Conseil 

que, ~i les membres non fonctionnaires du Conseil legislatif, les rep11esentants 

de la Uquvelle-Guinee sont deja en nombre superieur ·a ceux de la Papouaaie, la 

proi,o:t1tion eta.nt de 2 a 11 et J.a possibilite de voir les inter@ts du Territoire 

1ous tutelle subordonnes a ceux de la Pe.poua.sie n 'e,ds·tc a.bsolument pas. 
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Ence qui concerne la seconde de ces suggestions, je reppellere.1 aux membres 

du Conseil que les autochtones qui font partie du Conseil l~gislatif ont ete choisis 

~fin de representer, dens toute la mesure du possible, la population du Territoire 

f30US tutelle dans son enseir.;t.:)le et que des services scmt mis a leu1" disposition afin 

de s 1asst;1.1e::." c;_ue l ~u::•s· coct,a.cts e.vec la population autochtone sent f'acilites et 

~ue la co1np!'e~et1sion de leu!'s pi .. oblemes et de leurs interets 1?.::it assuree au 

~aximum.· Des propositions tP.ndant ace que les membres autochbones soient elus, 

~ i 1hem•e actuelle, dens des ciraonscriptions lilllitees, n'auraient pour effet que 

? t encou:c:sger le partJ.culart 11•.te lC'..::al, et de p:r.•iver la pOI''l:to.tion dons son ensemble 

p.'une representatinn. 

·nans le domaine economique, on a parle une fcis de plus de la necessite 

d I elaborer des plans de developpement a long t.erme pour l.e Terri toire. Cette 

p.eceseite est ap:parente· et mon gouvern~ment a J.):t:evu l. 1etabli.ssement, d 1une _politique 

qui tend a conserve~ et a aevelopper l~s rE::.:C<"~·J.rces naturclles, ai. prevoir des 

~ommttnications ac1eg_~ie.t es e"'v c. am6.t:-:..ore1~ le n1.Yaau a.o vie d~ins le Territoire, en 

·J?articul:i.er a.fin d 11::1,ider et d 1 ec.\tquer J.~s actochtones, d<=: fagon qu I ils puissant 

-:participer de maniere toujours ci•oissa~te a l 1 evolution du 'l'erritoire et a. sa 

~arche vers·1 1aut~nomie. 

·Les opinions different en ce qui concerne la forme que doit prendre un plan 

general de developpement. ·certains· cor.siderent que ce dcvr.a~+, ~tre une definition 
d.tobjectifs fixes pour un grand nombre de plans ind:!.vidue°le. Pour d 1autres, il 

s 1agit d'une tentative.d'organisation de toute l 1evolution economique, d1une sorte 

d.e plan general dont ' les objectifs seraient financiers, economiques et sociaux, 

et a long terme. De ·l 1avia de l 1Autorite adlninistrante, 1~ premier genre de plan 

est celui qui convient le mieux, eu ege,rd a. la situation qt~i existe flans le 

Territoire. Un plan de developpement a long terme du second type, tel g_ue 1 1 envisagen 

certains membres du Conseil, quoique souhaitable a certains egards, et peut-~t~e 

possible dans certaines conditions, ne doit pas ~tre considere comme reptesen.t&:t1.+, , 
la seule methode qui permette d • assurer le developpement economique du Ter1 . . •. • :· • -

Un plan· portant sur plusieurs annees, cinq:·a dix an~ par exemple, etant donne les 

conditions actuelles dnns le Territoire,ne ccnduirait pas en lui-m$me a des 

progres plas importants que ceux qui ont deja ate realises. Comzne je 11 ai indique 

~recedemment, men gouvernement a pleinement .conscience de 1~ necessite a•une 

planification rationnelle et a beaucoup reflechi ·4 question. Pour le moment, 
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cependant, nous cstimons qu I il est plus realiste de concevoi:i:,; le probJ,eme du 

developperiient en. prevoyant des objectifs a long terme, et de faire des plans pour 

atteindre ces object ifs dans le cadre de programmes de travail portant SU!' une annee. 

Nous estimvns qu1etant donne leo enqu@tes faites en vue de determiner le potential 

des r eE.~--ou~:-~ t-)$ tu .9P.:1s (er1c1u@ten c_~li n t ont I lG.S encore ete achevees et dent 

faud:r.e ~ttE.r.:t~e c.l:.C.'?.~e un r.!e:r.ta,i :n 1·~·r:-: 9s le resulte,t evant d'avoir un tableau co.tnplet 

des i:>o::;sibil i t es econoltliques du .r:l),ys), il es't preferable de ~onserver une certaine. 

soupl.esse a le. pl'anificat:ton af:..n de pouvoir 1 1 adapter a l' evolut::on des circC'lns .. 
tances., . 

Sur la base d'une conno.iocance toujours cr0issanta deft fai'ts, 1 1Autorite 

ad.ministrant e ·a mis en oeuv-:i:e de.s plens det1:::rm:Lr-~s pc,ur le pro{;res social et econo­

mique du Territoire, Le nombre de ces plans et leur pcr7'ec ont ete indiques dans 

le rdp:9·ort anr..uel, pour chag_ue oun~e. Dans le dcmaine O(;l')r..O!')::..g.t:e, ces pl~s ont 

d8jJ, p,.'(.)C.uit· f lt C t;-: ~ :·,:L~~lGl.'~)nt a p l 0c·..t;;, ,~~) .:~'?'t. ;~ lt: _pcn.:;01:, -::: ~:en :.r6::.ultats extr8-

p~~Jieurs membres du 

Conse:il on-~ parll de;. J.o. _D(; ~s:.:.1-1 :·.::.:.t ..:: d ' irr'c.rod,1ire un sy ~ t;0J ~e d r imposition directe 

en vuc d ·i aug;·.aen~er l es recattes du r.r0:..~l' i toire. L 1 AutoritJ administrante a etudie 

la question de 1 1elargissement du regime f~scal .actuel, et le Conseil ne manquera 

pas de ConIJ.)rendre que 1tAutorite administrante, dont la contribution annuellement 

versee au Terl'ito:trc est .vassee me.int~nant a pres de 6 roi..Uie:ns de livres, tient 

·~out autant que les membres du Conseil ace que le Territ oi~e se suffise a lui-m@me, 

aussit8t que possible, du point de vue budget aire. L'Aut orite administrante., 

cepen·dant / .est convaincue qu I il importe d1 arriver a un equilib~e entre la. neaes~i"tte 

d 1augmenter les recettes et celle de s'assurer· que les invest~scements en capitaux 

ne seront pas decourages~ Cert ains ~nt dit que le regitr.e ficcal actuel n'est avan­

tageux que pour les societes non autochtones. Je f'erai o·oserver a cet egard que 

des imp8ts sont deja appliques t ant sur les importations, q_ue sur les exportations., 

et que toutes les s~cietes, en fait, c~ntribuent d 1une faqon importante, tant 

directe qu 1indirecte, aux recett es du Territoi re et a l'ensemble de son economie. 
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Je voudra.is egalement ·fai;-e observer que J.es investissements de capits.ux 

etrangers dans lee regions sous-developpees ne sent pas lies necesaairemnnt a la 

notion ·d'exploitation et> pour des raisons qui sent evident.es, tousles peys 

sous-developpes devraient, en principe1 accueillir avec satisfaction ce genre 

d'iu1restissernents. I.es capi·~aux exterieurs, compte tenu de la situation e!ll 

-Nouvelle-Guinee, sont quelqtle chose d I essentiel si 1' on veut que les ressources 

na.turelles du 'I'erritoi~e soient misss en valeur dans tou'te la. mesure d.u possible. 

Le Territoire, tout a,utant que les pr@teurs de capitaux, ~eneficie de ces inves­

tissements et l'Autorite administrante prend des precautions minutieuses afin de 

sle.ssurer qua les inter@ts de la povule.tion autochtcne sont non seulement sauve­

gardes mais encore developpes dans toute la. mesure d.u possible par ces investis­

sements de capitaux. 

Le. question de !'alienation des terres a, une fois de plus, ate soulevee par 
. ~ 

-un ou cieux representan·ts. De:pu~· ::: un certain no'Yll:1•~ a' annees deja., j 1ai decrit 

lc.•ne----~:-:'ll-~r1t comment 1 1Autcr5.t0 o.~1r•.'."1istrante ,p1•oc~ :!.~ •?~\ ~ette matiera et j 1ai parle 

da1 ·- ~~~ :·.,:~e :prudence avec ~.:iy;.:·:.:.1.2 ~ elle agissait., Le Consei:t a ate info:r.me 1 1 annJe 

dernit~e des seuvegardes et des buranties supplements.ires qui ont ete adoptees afin 

d 1.emp@cher qu I il ne soit porte prejudice aux inter~ts de la population autochtone, . 

en raison de l 1alienation des terres, mais, etant donne certaines nbservations 

faites lors du debat general, je tiens a spdcif:ler une fois de plus, en bref, ,,, . 
. qu'aucun terrain n'est' aliene a un autochtnne, sauf dens l 1inter@t de l 1Adminis-

tration. Il n 1y a pas de titres .de propriete fonciere qui soient accordes en ce 

·qu'i concerne les te:rres que possede 11 Administration. Des ba.ux allant jusqu 1 a 
99 ans sont aocordes, mais tous ne sont pas ·valables pour cette periode maximum. 
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En aucun cas l'Autorite administrante n 1acquiert le droit de propriete sur un 
. 

terrain, sauf lorsque, a.pres enquete detaillee, il s'avere qu.e ce terrain· n'a pas• 

de proprietaire; ou lorsque le proprietaire donne librement son asaentiment a 
l'Administration. Il n'y a pas de tra.nDfert de terrain a moins que toute la r~gion. 

ntuit fait l'objet o.u prdulablP. d'une ~tude tcpogra.phique suffisnnte e:t compte 

:~c:1u des besoins actuels et futurs de la population de la region interessee. . Je 

pourrais egalem~Ylt souligner que 2 pour 100 seulement des terrains cultivables ont 

ete alienes jus~u1a present et que la plupart de ces terrains ont ete cedes a bail 

et revi~ont au Gouvernement ter~itorial en temps voulu. Environ un tiers des 
' 

terrains qui ont ete alienes continuent d'etre det.enus par l'Administrat:i,on. Cette 

declaration breve des politiques et dea prati4ues de 11Administration est suffisa.ni­

ment claire et fera, je l'espere, disparattre les doutes et les apprehensions 
qu 1 eprouvent encore certains membres du Consej.l. 

\ 
Le representant du Guatemala a. fa.it remarquer qutetant donne que le Territoire 

est entoure par 11 oce&n et dote de fleuves importants, il semble etrange qua . 
l'industrie de la p~che soit la derniE':-e a faire l ~objet des preoccupations de 

l'Autorite administrante. Cette rema.rqne ·pourrait donner 11 impression que, jusqu'a 

present, on n1a nullement utilise les ressources maritimes du Territoire et que -

11 Autorite a.dministrante a completement ignore ce domaine de developpemen·t. Bien 

entendu, ce n I est pas · le cas. Le plan de developpement de la p$che, d_ont j 1.o.i 

parle dans ma. d~claration liminaire, tend a developper 11industrie de la p$che1 

a ameliorer les methodes a.ctuellement au.ivies, a augmenter la. production a.ctuelle qui 

est consid~ra.ble, et ~ encourager le. population a se J.ivrer a le p~che sur une 

base commerciale. L'Administration a encourage 11 industrie autochtone de la p~che 
d~~uis de nombreuses annees et le plo.n de d~veloppement lui~m~o conatitue le 

r~sulta.t d •a.m:~ea de rt'}cherches en ce qui co11cerne lea moyens · pcrmctta.nt de dc!ve­

lopper la p$che en tant· qu•~l~ment important de l'economie du Ter~ito~e. 

Le repr6aentant de l'Union sovietique a dit que le r8le de la population 

ent~ .. chtoue d.at1s ·10: vie dconomi(.1.ue du pays est encore trc)a restreint. Un seul fa.it 

- a savoir q~e • le nombre d I o.utochtones . e1npl0;y·&s a, au.o,1entc5 de 150 ~Hll" l"O:!)J:10l"t b. la 

pdr1ode oonoid<S+9~e ... oxpri111e ceoi de fe.qon t:i!'~s ,1oquentc, . no·ua -o.-t-il dit. Je dois 
admettre qu'il m1est impossible de comprendre pourquoi le representant de l'Union 

sovietique a lie le r8le de la population autochtone dans la.vie economique a 
cclui des sa~e.ri~s uniquen:ent. En effet, les autochtones peuvent jouer un r$la 
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indirect mais fort important dans la vi~ economique du Territoire, celui de 

1>roducteurs. ·1es chiffres donnes, tant dans le rapport annuel-que •dans ma decla­

ration liminaire., ·i:t1diquent la part toujours croissante que jouent les autochtones 

dans la prodnction des cultures com.erciales et industrielles. J•ai. parle du develop­

pement rapide des cooporati v0s, des deux ciill:lons de · cacaoyers qui ont-et~ plantes . 

dans la region de ·Rabau1, ·et d 1autres ·:projets. L'Autorite administrante estime que 

ce n'est qu 1a ·la lumiere de ces faits qu'on peut evaluer le ~8le joue :par lea 

autochtones ·aa11s la vie economique du Territoire. 

Flusieurs membres du Conseil ont ·:parle de la diminution du nombre des autoch­

tones employee par le service de la sa.nte publique. J 1apprends maintenant qu'au 

jl·mars ·1957 il y avait 3.230 autochtones employes dans ce service, soit 125 de plus 

qu•au 30 juin 1955. Bien·entendu, je ne puis citer de memoire les statistiqu~s et 

les details :pertinents, mais il para.ft clair .qu1une certaine reclassification d-q • 

~ersonnel • niedi'cal autochtone est, refletee • dans • les chiffr_es du rapport annuel : 1 • on 

voit en i:nrticul-ier -qu'un certain ncmbre d'et1plcyes, designe ju,aqu•ici comme . autre 

personnel • des· services d • assainissement, , e. ete eliminc. Ceci et ant le cas, l' aug-

mentation· ciu personnel qua1ifie entre juin • 1955 et mars 1957 est legerement plus 

importante ·que le chiffre cite de 125 unites • . •. 

En ce qui concerne·les questicno des restrictions apportees aux deplacements des 

autoctrtones • la. nui t··,· dans • ·certaines villes; du . cha:titJ1ent corporel et, dtl n~yeau 

des'. ·sale.ires· minima, qu~stions dont ont parle .. un certain nombre_ de memb~es du Conseil, 

a i app'ellerai 1 1 atten:ii 1c.u. de ces membres . sur. les rema);"que s de 1 1 Auteri te a.dministrante 

a propos·· des ·resolutions du Conseil de 4iUtelle, qui so.nt reprod~it~s dat1n l es 

sections pertinentes du rapport annuel. · 

Le representant des Etats-Unis a estime que les membres des C?~seils ~dminis­

tratifs locaux devra.; ~nt • etre representes a.we C0n~eil? d' enseignement des disttic~_s 

et au Conseil consultatif de 11enseignement, et cette suggestion sera evidemment 
. . 

etudiee -par l' Autori te administrante. Cepeo:dant, je ferai observer .q~ c haque 

Con~eil est dote d., un Comite- de l' enseignen:ent dont les vues aont copununique.es . au 

Conseil d' enseignement de district. Par l' intermediaire de ces CqnsElt..ls ;i.oca~x, 

la :population participe de fagon toujours ·croissante a la planifica~i~p en ~atiere 

d' enseignemerit potir scs propres re!gions·.: · 

un·c~rtain nombre de re:presentants du Conaeil ont dit .que 1,'Au:torit~ adminis:­

trante devrait c~eer 'dans· le Te·rritoire un reseau d' ~tabl;j.ssements d' ~nseignement 
• . ·. . ' 

secondaire. Ces suggestions se1·ont etudiees t1•es attentivement par l'Autorite 

e.dministrante. 
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En ce qui concerne cette question, j t appellerai l .~ atte_ntion du Conseil sur 

les declarations figurant au l4apport annuel., et sur ma. propre 

declaration liminaire, informant le Conseil ~u•une nouvelle ecole secondaire 

serait creee, a Rabaul pour toua les eleves remplissant lea cond:i.tions 

requises, et que l'Autorite adininistrante a ~our :politique de fournir des instal­

lations completes pour 11 enseignement secondaire dens le Territoire." 

La question du nom officiel a donner a la :population de la Nouvelle-Guinee a 

ete soulevee une fois de plus au Conseil,et l'on a dit que si l'on adoptait pareille 

des:i.gnati on la -popu.latj_on developperai t un sentiment a' unite nu.tionale. Il se peut 

que ce soi t le c·a.s. La poli tique de 1 'Autorite adm:i.nistrante en ce qui concerne la 

creation d'une langue commune dans toutes lea regions soumises a son autorite 

exercera, je crois, une influence beaucoup plus importante, car elle permettra 

aux divero eleme.nts de la :popula,tion de se rencontrer, ce qui contribuerait . 

egalement au developpernent a•u~ sentiment d1unite nationale. La politique de l'Au­

torit0 administrante once qui coocerne cette designation officielle est·parfai­

tement claire. En bref, nous .estimons qu1une question de ce genre doit etre reglee 

par la population elle-m€me, compte tenu de sa propre imagination et de son 

histoire. 

En conclusion, je voudrais remercier ceu..x des membres du Conseil qui ont fait 

des remarques interessantes au cours de ce debat, et qui m'ont adresse des 

remerciements dont je .leur suis reconnaissant. Je vous remercie egalement, 

Monsieur le President, de la courtoisie que vous m'avez temoignee lors de 1 1examen 

de la situation du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. 

• M. HAMILTON (Australie) (interpr•:Station de l 1anglais) : Le debe.t qui 

s 1est deroule au Conseil cette annee sur la situation du Territoire sous tutelle 

de la Nouvelle, .. Guinee a indique, une fois de plus, le profond inter~t ·que portent 

lea membres· du Conseil au bien-~tre des habitants de ce Territoire, Ce aeul f'ait 

est encourageant pour l'Autorite administrante. Ce qui est peut-6tre plus encou-
. 

rageant encore, c•est le · fait qu1une meilleure comprehension de la situation dans 

le Territoire, en· plus d'un desir sincere d'off'rir des commentaires constructifs, 

ressort des de~larations de nombreux representanta. 

La f'orme que revetent generalement des debats de cette nature au sein du 

Conseil, le nombre ~t 11 importance des questions discutees et 1 1 inter~t du Conseil 

lui-meme empechent le Representant special et moi-m~me de revenir aur certainea 

declarations faitas par des re:presentants du Conseil, 
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Aucun de ces f'aits, cependant, n'empechera l'Autorite administrante 

d'accorder la plus grande attention a toutes les critiques constr~ctivea et 

objectives qui lui ont ete preGentees et d'exprimer sa reconnaissance aux 

membres du Conseil de tutelle qui ont su faire preuve de tant de comprehension 

a l'egard de l 1oeuvre entreprise dans le Territoire par l'Achainistration. 

Un certain nombre de represeotants ont exprime d.es opinions sut' l'Union 
administrative existant entre la Papouasie et )~e Territoire sous tutelle. 

Le representant de l'Union sovietique a declare que cet arrangement entrave 

ou retarde l'acces du Territoire a l'independance, Le representant du Guatemala . 
a dit que l'Union prive le Territoire d'institutions politiques propres en 

l'integrant politiquement a l 1organisation de la Pa~ouasie, ce qui est contraire 

aux principes de la tutelle. Ila egslement f'ait allusion au conseil legislatif 

qu'il a qualifie d1organe "extra territorial". Le representant de la Syrie, 
de meme, a critique la situation en vertu de laquelle le Conseil legislatif, 

. . 
outre qu'il s'occupe des affaires de la Nouvelle-Guinee, s•occupe egalemei.t de 
celles d'un autre Territoire dont le statut est entierement different. 

Les commentaires du representant de l 1Union sovi6tique reprennent une 

opinion qui, evidemment, n'est pas nouvelle pour nous, a savoir que les territoires 

non autonomes, par le fait meme qu'ils sent non autonomes, avancent plus lenteme~t 
vera les object~fs de la Charte que les Territoi~ _.s sous tutelle, et acquierent, 

en derniere analyse, un statut politique moins favorable. Cette interpretation 
~ • I • 

n'eat cependant confirmee ni par la logique, ni par 1 1histoire. Je n'ai pas 

l 1intention d'eprouver la patience du Conseil en me livrant a une analyse de 

cette these, mais je rappellerai a mes collegues que la population et les 

posaibilitea economiques de la Papouasie sont considerablement plus reduites 

que cellea d~ la Nouvelle-Guinee. L'association des deux Territoires aura done 
des consequences plus importantes pour la Papouas1e gue pour le Territoire sous 

··tutelle. Aucun element n•a ete avance pour prouver que lea liens entre le 

Territoire de la Nouvelle-Guinee et la Papouasie, sous la f'orme ·de l'Union 

administrative, ont retarde ou retardent le progres de l'un ou l 1autre de ces pays. 

Par contre, des preuves convaincantes ont ete dcnnees au Conseil, et plus 

particulierement au Comite des Unions administratives, qu1en vertu de cette 

association, le Territoire sous tutelle continue de jouir d•ovontoges tres reels, 

sans que, pour autant, son identite ou son statut en soient leses. Le Territoire 
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sous tutelle n'a en rien ete integre politiquement a l~organisation de la · 

Papouasie. Les institutions politiques et administratives qui, pour des raisons 

de simple commodite, sont situees. en territoire papoua, n'appartiennent pas 

a la Pa.vouasie plus qu'au Territoire ·sous tutelle. Ce sont des institutions 
fondees sur le principe de 1 1association des deux territoires dans l'Union 

administrative et qui ne peuvent etre considerees comrae appartenant indivi~uellement 

a l'un ou l'autre de ces Territoires. L'existence de cette Union decoule des 

besoins communs similaires des deux pays. Les pouvoirs de cette association 

sent distribues sans discrimination et de manioi·e a repoudre • au m1eux aux besoins 

respectifs. ll s 1ensuit que puisque les posaibilites humaines et materielles 

des deux Territoires sont inegales, l 1organisation et la gestion de ces 

institutions associees au sein de l'Union refletent cette ine3alite. Preuve en est 
la repartition du personnel administratif' et des depenses afferentes aux deux· 

:pr~~"!J, Preuve en est egalement l 'existence de . dispositions legales en vertu 

dE.:r;c; .• 1elles les representants non fonctionnaires du Territoire sous tutelle 

doi~~fit disposer d'une nette majorite au sein du Conseil legislatif. 

Peut-etre, dans un sens etroit et theori~ue, ·pourrait-on dire qu•en raison 

de l 1existence de 1 1Union adrainistrative, le Tcr~itoire sous tutelle a'eat vu 

privF.r d'institutions politiques territoriales individuelles. Comme je l'ai dit, 

1~ f~it que le Conseil legislatif' se reunisse en sol papoua ne si.c;nifie 

cer~n1ant pas qu'il s'agisse pour autant d'un organe papoua et n1affaiblit aucun 
cJ.:::.:t aventages accordes au· ~erritoire sous tutelle du fait de la composition 

d.e ".1..a fraction des membres non fonctionnaires du Conseil. Le Conseil legisla.tif 

n t •.: c;t • done pt:i's un oraane extra territorial, bien qu' il se reunisse a Port lvIDresby, 

ce ~ui ne sautait etre considere comme extraordinaire puisque cette ville est le 
centre adi11inistrati:f'. des deux Territoiresa 

• Le representant de la Syrie s'est preoccupe de la situation creee par le 
fait que'1e·conseil legislatii' s'occupe d'3s aff'airea de deux Territoires ayant 

ur4 stetut . entie1,.ement different. A cet egard, l'Autorite administrante ne partage 

?~T-tes pas son inquietude. Nous avons deja fait remarquer - et je desire repeter 

ic! - que· la politique et les usages 'administratifs sent les memes en Papouasie 

q'.l'en Nouvelle;..Gu:i.nee~ Cette situation decoulc du fait .qu'a notre avis la 

politique et 1es usages administratifs actuels sent ceux qui correspondent le mieux 

aux besoins des deux Territoires dans tous leo domaines du progres.· Nous ne voyons 

(' 
I 

i 
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rien dans ces dispositions qui puisse etre cons:t.dere comm.e incompatible avec 

les principes du regime de tutelle. Le progres politique futur du Territoire 

sous tutelle n'en est en rien altere ou compromis. L'Autorite adnlinistral'lte 

estime que lea voies· qui doivent, en_ toute justice, etre ouvertes a la population 

du Territoire sous tutelle en ce qui concerne le develo~pement du pays sent 

et restent ainrJi ouvertea, aucune restriction arbitraire et definitive n'ayant 
ete imposee a la libre evolt\tion des idees au suJet de 1 1 avenir. 

Un certain nombre des membres du Conseil - cependant peu nombreux, ce qui 
est.peut-gtre significatif - se sont referes, au cours de la discussion 

generale·, a la question de· l r accession du Terri to:!.re sous tutelle a 1 r autonomie 

ou a l'independance. Une allusion a ete faite aux rec01nmandations· adoptees a 
ce sujet par 1 1Assemblee generale et par le Conseil. Le Gouvernement australien 

a foit conna!tre son avis sur ce probleme en 1•e~q)osant a diverses reprises tant 

a•1 'Jonseil de tutelle qu'a l'Assemblee generale. Je voudrais que l'on me 
pe:."{l~rtte c1.ependant de faire une fois encore quelques observations a cet ecard. 

• Il faut relever, tout d'abord, qu'au cours de la discussion generale, 

il n:a pour ainsi dire pas ate question des dispositions de la resolution 1C64 (Xl 
de liAssemblce generale qui invitait le Gouvernement australien a se livrer a 
u:~•; estination en ce qui concerne le temps necessaire pour que le Territoire 

sc:1::; tutelle de la Nouvelle-Guinee parvienne a l r autonomie ou a 1' inde;pendance. 
5 7 :1.:'w n1est peut-@tre pas possible d'en tirer une conclusion definitive, le 

G-J.::rernement australien peut interpreter cette attitude conune refletant; en tous 

c-::-iJ une certaine absence de conviction de la part de bien des membres du Conseil 

q1.·-=f11t aux possibilites de mettre reellement en vigueur en Nouvelle(o9Guinee cette 

r ·.:> ·-i,:,lution de l 'Assemblee. Pour sa part, l 'Autori te administrante n' a aucune 
be'.sitation a prendre position ~ ce sujet. Elle a deja indique, et je le repete 

maintenant, qu'il eat impossible d'appliquer cette resolution en Nouvelle-Guinee, 

a moins d1abandonner totalement les principes m@mes qui :permet-tent de considerer 
' 

l~ systeme de tutelle comme le plus propre a conduire les peuples dependants 

~~~s la voie du progres, sous lea auspices internationau.,~. 

Au cours de sa dix-huitieme session, le Conseil de tutelle, mal&rre l 1opin~on 

d~ six des se~t gouvernements representea en son sein et qui ont la lourde 

reaponsabilite de mettre en oeuvre les principes du systeme de tutelle, a 

recommande que le Gouvernement australien presente au Conseil une declaration 
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a~ e ·jet des methodes a suivre pour permettre a la Nouvelle~Guinee de psrvenir 

b. J \ rz- ,.ltonot1ie ou a 1 r independance, en indiquant des dates limi tes. Le Gouve1·neme~t 

ciu;:,-tl"olien otait en outre invite a fixer des ol:-jecti.fs intermediaires, dans toua 

·1es domaineo du progres, y crnnpris du progres politique, en precisant les dates. 

La r0.9cnse do l'Au'liorite administrante a cette requ@te a et6 offic:'..eJ.lernent 

presentee dans le rapport annuel que le Conseil a discute, et j 1&i ete heureux . . . 
de conotater que de nombr~uscs delegations semblent avoir murement reflechi 

a ce Pl"Obleme. 
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L 'Autorite a.dt:1inistra.nte espere tres aincerer.1ent que cette reponse sera 

a.cceptee par tousles membres du Conseil; elle espere qu'ils vottdront bien la. 

considerer cor:.r.1e le jugement mGrer.ient pese, de la.pert de l'Autorite adl::inistrante, 

que ce qui a. ete recor.~ande est ir.1possible a executer da.na le.s cond~tions qui 

regnent en Nouvelle-Guinea; ce juger.ient est porte per l 1Autorite a.dr.1inistrante en 

toute honn~tete, car c'est sur elle que repose la. responsabilite pleine et 

entiere de decider, en derniere analyse, ce qui peut et ce qui ne peut pa.a c'tre 

fa.it, , ce qui sera un a.van·bage pour la population dent elle a. la. charge ou ce qui 

sere. au d6trir.1ent des intere'ts de cette population,, 

Plusieurs nerabres du Conseil ont suggere des recor.1r.1andations spociales dans 

ce dor.1a.ine. Parr.ii ces suggestions, la. plus co.ciplete es·li pe1.rb-e'tre celle du 

representa.nt de la Syrie, qui a estime que le Got•.vernei:1ent austro.lien "doit 

precise.r les details et coordonner les di verses r.1esures, en fixa.nt des dates pour 

chaque objecti:f' devant etre atteint dans le dor.1aine politiqu011 ('11/PV.8'2.G, p, 73). 

Le ~ep~r.esentant de 1 •union sovietique a fa.it uue ·p:;."op:>sitj.on i::o:i.ns du-caillee, 

t1a.is identique dans son essence, lorsqu' il a dit que nous d~,r:rions foi-i:iulcr un 

ple.::i concret en vue de la realisation de 1 1 independance du T';):rl~:i.toij;'e et que nous 

devrions indiquer certaines dates auxquelles ce plan devrait S'tre r.t:ts a execution, 

Bien que ces proposi·tions prouvent que les ,10.tes internediaires requises 

par la resolution prise pax- le Conseil a sa di:x:-huitiei:te sef:,;;;,;ion ne: se:"or.t 

considerees cor.u:1e eyant une valeur quelcouque u r.1O:J.nr➔ i.i. '€-ere en hn.::·1:1onle avec 

les pI•ogres effe~tt~3s dans le dor.~aiue politiqP.e, elles ne sor,t pas t,res cJ.iffe ... 

rentes des recor..i:tandations contenues dans cette 1·esolution. Je der.1ande au 

Conseil de tlediter sur ces p:t·opositions et sur les recor.J~a.nd.ations qu 'il n lui-m€rle 

fa.ites ani6::-ieurer.!r~nt; je lui der.tande de les ret,J.~.cer a.ans le cad:.:e des conditions 

bien conn:ues dtt rrer.ri "';oire. 

Je voudra.is egaler.1Ant der.~ander su Conseil si, en presence de la frag1:1en­

tation sociale et de la diversite des langues qui regnent en Nouvelle-Guinee, 

l 'Autorite e1.dJ.1ir.istrante peut raisonnabler.:cnt Gtre priee de "r,recirJ~r les details 
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c•-t c"-::! coordo11ner les di verses r.1esures, en fi:x:ant des dates pour chaque objectif' 

r.~ ) .. ·.· ·-·~ etre atteint" dans un dor.:aine quelconque, sans pa.rlor C::.u <101:aine 
·1 't . IJ':·; .... . :. 1que. 

Les Tolai, population de la Nouvelle-Bretague, qui ont un Ccnsei l de gouver .. 

ncccnt local et dont les plo.ntatior.s de cacao et les or15an:Leations coopc!ratives ne 

cessent de se r.1evcloj?per, con::;ti tt1ent une -po·pulation avancue au point de vue 

-politique et econouiique. Les ·populations des Eautes Terres , par centre, ne sent 

qu I au seuil de ces realisations; les hor.nes qui vivent da.ns les r.!onta.gnes et qui 

n 'ont et6 places sous le contr8le de l 1Adninistration que tros recer:.rient - certains 

r.1er.tes ne le sont -pas encore - doi vent m~me apprendre a connattre - sans ·parler de 

prat.iquer - l' evolution r.1assive qui est necessaire· pour lcs fa.ire sortir de leur 

sauvagerie. 

Je voudrais done der.:ander au Con·seil si 1 1 Autorite adnin:i.strante, qui se 

trouve devo.nt une pareille diversite au point de vue econor.dque et politique, peut 

8tre, o.e bo11be :f'oi et raisonna.blei::ent, invitee u forl:j,uler un plan concret cor.1prenant 

des -dates -pour l'accession du Territoire a l'independance. 

Si leo 1:~ettbres du Conseil ex:er.linent un asvect quelconque du developper.~ent de 

oes :~•?pulo:ti uno, ou d 'un·e partie quelconque d 't~.u dor.1a:i.ne de developper.1ent, ils . • 

seront w:1en0s a reconnattre que les enornes differences existant dans les conditions 

de vie dee divers peuples de la Nouvelle-Guinee ex:cluent totaler.~ent la fixation de 

dates interr.iodia.ires, cor,l:1e cela. ava.i t . ete der.1ande, ou du r.1oins la reduisent a la 

sir.rple expression d'eopcranceo presque totalerr.ent d~nuces de sens. 

I) 
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11 se peut que les r.1er.1bres du Conseil estir.tent que l 1Autorite adr.;i11ist1"ante 

devrait, lorsqu'elle se trouve en presence de difficultes aussi considera.bles 

que celles-ci, avoir recours a la preparation de plans et a la fixation de dates 

p9ur les loca.lites et les regions ou. la diversite de conditions econoniques et 
politiques est r.toins tiarquee., Au sujet de sugp.,est,i~)ns de cette nature, il 

convient de repondre que les plans pra.tiques et tous lea prograr.u:1es d 1u11e autre 

nature, la politique et les objectifs_ exposes e11 detail de.ns le ra.ppox·~~ annuel 

dont le Conseil est sa.isi representent la. r.1esure dans la.quelle nous sor:ir.1es a 
m€~e de suivre cette voie. Cette _rr.esure decoule de la connaissa.nce que nous avons 

sur ce qu~ ·pent en• ce mcU1ent ~tre fai t ou sur ce qu 'il est p.t'udent de prnjeter, 

eta.nt donne l 1absence de r.iaturite dans l'expression de l 1opin:!.on publigueo Si 

des dates ne sont pas fiXees da.ns nos plans, c 'est avant tou·t pa.rce que, dans les 

conditions a.ctuelles de la Nouvelle;..ouinee, cea dates seraient pureoent illusoires. 

Le representa.nt des Etats-Unis a affime qu'au fur et a oesure du develop-

·pement dGs conseils de gouverner.tent loea,l et au fur et a r.1esure de la creation 

de nouveaux conseils, "con'.n1e une boule de neige grossit en devalant une pente", 

le fonctionner.ient fructueux de ces conseils devrait se propager dans tout le 

Territoire. L1Autorite adoinistra.nte reconnatt sans reserve que le progres 

devr.ait s 'accelerer de lui--men1e. Cependa.nt, qu til r.1e soit pen:tis de declarer au 

Cons.eil de .tuteJ.:le que ce ne sont -pas des anticipations de cette nature qui 

peuvent fournir de solides fonde~ents a 1 1etablissenent de delais, et moins encore 

a la fixation de dela.is successifs. Ces anticipations sont plut$t la preuve 

du nombre et du caractere dif:f'icile de ces it1ponderables qui er.1p€chent la r.tise 

en pratique d'un prograt'.r.ie prevoyant des dates; elles montrent conbien il serait 

vain de renoncer aux acti vi tes positives et fruc-t;ueuses que nous a.vons adoptees 

jusqu 1a present, afin de chercher a fixer des dates precises qui ne pourra.ient 

gtre etablies que d 1une oaniere precaire ou respectees a.veuglenent. 

Ayant ainsi examine, trop sor.n:lairen1ent, les difficultes pra.tiques essentiellea 

que le Gouvernez:1ent austra.lien tient a signaler au Conseil de tutellc a cet ~ge.rd, 

je ne dc~a.nderai pas au Conseil d'ecouter une recapitulation des opinions de 

l'Autorite a.dr.1inistrante sur les lir.tites des obliga.t·tons qu 1elle a. assur.1ees a.ux 
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'.--~:~:r::'Jfl de la Cha.rte et de l 'Accord de tutelle. l,1r;i,is je voudrais tres rcopectueu­

se~ent dire au Conseil qu'il ievrait eviter toutes nesures qui pourraient arroger, 

ou set1bler arroger a cet organe la :f'aculte d' interveni:r dans l 1adr.1inistration 

des Territoires sous tutelle, Amon avis, le Conseil de tutelle devrait egaler.1ent 

eviter toute a.pparence de tentative destinee a contrebalaucer, en exerqant des 

pressious politiques, les actes que les Autorite~ adr.tinistrantes jugent les oieux 
appropries. 

Certes, il est a.ise, il est tentant de t1anifester de 1 1 ir.~pa.tience lorsqu 'op 
reflechit awe euonies distances qui soparent les peuples de la Nouvelle-Guinee de 

la realisation des buts fixes par la Cha.rte. Il est tentant aussi, lorsqu'on " 

est inpatient, d'esquisser des plans destines a accelerer le prosres et qui soot, 

theoriquer.1ent, dotes de grands x:1erites. Ma.is la 1:>rudence ne peut pas ~tre 

rer~placee par l' il::patience, et r.1oins encore lorsque le bien-~tre futur de peuples 

dependants est en jeu. Le Gouverner.:ent australien estir.1e que la prudence exige, 

o:rdonne 1::che le respect des vues qu' il n I a ja1!1ais cesse d 'exposer au Conseil de 

tutelle en la r.1atiere. 

H, Jones se retire . ... , _________ _ 

Constitution d :1 Cor.:ite de redaction · 

Le PRESIDENT ( interpreta.t~.on de 1' anglais) : Le Conseil a terr.iine 

l 'exanen de la situation dans le 'l'erritoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee; 

il doit r..a.ititenant proceder a la constitution d 'uc cor.lite d,e redaction, · • 

Je propose que ce cor.i.ite s~it cor.rpose des represea.ta.nts de la Belgique, de 

la Birr.1anie, • de la Chine et du Royaut1e-Uni, 
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M. LOBAN'OV ( Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inte:i:·­

:f;:::·f'.;•~~tion du russe) : Je demande que leD candj.datures proposees par le Pr6sident 

soient mises individuellement aux voix. 

Le PRESIDENT ( Interpretation de 1 1 anglais) : Conformement a la dew.ande 

du rep;resentant de 1 1Union sovietique je mettrai ces candidatures aux voix l'une 

apres l 1autre. 

Par 12 _~·Lx centre zero, avec 2 abstentions, la candiclature de la Eelgigue 

est approuvee. 

Par 12 voix centre zero. avec 2 abstentions. ·1a candidature cle la Birmanie 
✓ • 

est ·a))ptouvee. 

par 8 voix centre 2, avec 4 abstentions, la candidature de la Chine est 

,mmrQUV6E! • 

Par 11 voix centre zero, avec 1 abstentions, la candidature du noyaume-Qni 

__ est approuvee. 

Le PRESIDENT (Interpretation de l'anglais) : Je declare qu , f'ont partie 

du Comite de redaction les pays suivants: Belgique, Birmanie, Chine et Royaume-Uni. 

EXAMW:U DE Lb SI'£U/\TIOI: DAHS I.E 'l'ERHITOJTW: GOtrJ TU'lDLLi~ DU ~la}•lOi. CCCIDi:l!~I.1liL; 
RAPPORT ANNUEL SUR L' ADNINISTRA'fION DU TERRITOll{E SvUB TUTELLE DU SAUOA OCCIDENTAL 
(T/13.=iO; T/L.781) /joint 4 f) de l'ordre du jouif (suite) 

~lr l'invitation du President, M. T.R. Smith, Representan·t special du 
Territoire s~us_ ti1.tell~ du ~amoa gccidental sous administration de la Not\velle-Z6lande_ 

prend place a la table du Conseil. 
Progres ecobomique, prop;res social et progres de l'enseignement (suite) 

M. KESTLER (Guatemala) (interpretation de l'espaenol) : La premiere 

question que je desire poser au Representant special porte sur la nouvelle lei 

rel~tive au travail qui est annoncee pour 11annee 1957. A la page 72 du rapport 

e.nnuel, 11 est dit que, en raison de la structure sociale du pays et de l'absence 

d'une classe de travailleurs au sens habitual de cette expression, le besoin ne 

s 1est pas fait sentir d'etablir une administration du travail extremement organises 
ou une legislation du travail, mais que l 1on espere que certaines meaures seront 

prises dans ea sens au cours de l'annea 1957. 
Dans sa declaration liminaire, le Representant special a parle d'un comite 

de sept membres qui a fa.it rapport a l'Assemblee en avril de cette annee et qui a 

recommand.e que la leaislation de base soi t remaniee et px•esentee sous 'Utle forme 

d.1ffe-rente. Ce ComitG a fait des recommanuations e.u a,l,jet des salairea minimum., 
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de la conciliation et de 1.'arbitrage. Dans sa declaration liminaire, le Repre­

sentant special nous a dit qu'a la suite de ces recommandations une ordonnance 
• 

etablissant des conseils c~arges de fixer les salaires a ete preparee et soumj.se a 
11ASsemblee en mai. On nous a dit que ces conseils devraient comprendre en 

nombre egal des representants des travailleurs et des employeurs dans toutes les 

industries, ainsi que trois membres independants. 

Le Repres~ntant. special pourrait~il nous donner de::: renseignements complemen-
. . 

taires. quanta +a mani0re dont sont nommes ces membres par les ·diverses organi­

sations et nous dire quelle doit ~tre la participation des autochtones aces 

conseils? 

1-.. . SUITH (Representant special ) ( i1,terpretation de l' anglais) : Co1mne 

le representant du Guate:me.la vient de le dire-, cette loi a ete promulauee tres 

recemme-rit. Jusqu' a present, il n' y a pas encore . eu de conseils de salaires et je 

ne peu:< aorlc indiquer aucun prec6aent permettant au Conseil de se rendre compte 

a·es me-t,hodes qui pourroat ~tre suivies. Normalement.1 il y aurait des r1unions 

offic-ieuses des travailleu:t's et des employeurs de l' industrie co~1sideree et, au 

cours de ces reunions, aucune distinction ne serait evidernment faite entre les 

trava.illeurs autochtones et les travailleurs non autochtones , la designation des 

membres dependant uniquement de la question de savoir s'ils appartiennent a la 

categorie de travailleurs OU d'employeurs consideree. Quant aux representants 

independents, ils seror1.t probe.'bJ.ement designes - Je dis "probablement" parce que la 

decision n1a ~as encore 6te prise - par le Conseil executif. 

ii. IillSTLlR (Guatemala) ( interpretation de 1 1 espagnol) : Le Representant 

~pecial ~cut-il nous dire s 111 est possible actuellement de fixer une date 

approximative pour 1 1 organisation de ces conseils de salaires? Je voudrais savoir 

s1 l'Autorite administrante e. deja un plan concret qua.nt awe do.tes auxquelles ces 

conseils seraieut ~tabl.is. 

i1I. s:. :ITH (Representant specia 1) ( interpretation de 11 anglais) : Le 

legislation adoptee permet de prondre des mcsures en temps utile et l'on a pense 

que ces conseils ssraient crees au fur et a mesure que le besoin s 1en ferait 

sentir. L'Administration r.e se propose pas de les etabJ.ir a u: -:i date determi.nee, 

mais seulement quand la necessite s' en pr6sentera. Ces conseils pourro!:'.t ~tre 

crees rapidement puisque la l oi existe deja. 

i\I. KESTLER (Guatemala) ( intcrpr6tation de 11 espagnol) : ~-ia delegation 

l-.o,,~onC!O n f sn,ni , .. nP.~ "r'enst::?il'!ncmcnts cc. (rjlementaires au sujet du deuxieme 
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paragraphe de la page 73 du rapport annuel. Il y est dit que le trevail obligatoire 

n'est pas permis dans le Territoire, mais que, de temps a autre, les habitants des 

villages fournissent, a titre gratuit, leur aide pour les travaux publics de leur 

localite. Le Representant special peut-il nous · direcomment on peut assurer que 
I 

ce· travail est vraiment entrepris dans l'inter~t des communautes? 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de J..'anglais) : L'expression 

"travail obligatoire" donne sans doute une impression erronee. Il s'agit des 

travaux publics entrepris dans certaines localites et pour lesquels les popu~ations 

des villages fournissent de la main-J.'oeuvre. Par exemple, il peut s'agir ;d'une 

route permettant d 1acceder a un village qui n'etait r,as desservi auparavant. Les 

chefs du village organisent la main-d'oeuvre; ils fournissent les jeunes gens 
necessaires pour executer les travaux et le village, dans son ensemble, est paye 

pour le travail qui est ainsi fourni. Il n'y a pa·s d'element de contrainte de la 

part de l' ~ini;;;-:~ation, mais il y a des dispositions. familiales en vertu desqueJ.les 

certains me:t~bres de la famille sent envoyes pour participer a l' effort commun. 
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M. KESTLER (Guatemala) (interpretation de 11espagnol) : Ma question 

suivante a-trait a un renseignement que 1 1on trouve a la page 71 du rapport ann~el1 

relatif a 1 1inlmigration. Il y est dit que: 

(·interp1:,~~ation de seance) 

"Personne. n 1 a le droi t de devenir resident :permanent r3,u Samoa, a moins . 

• que le Haut..Commissaire ne prenne une decision dans ce sens, ou que la 

persor:ne en question n'ait reside au Samoa pendant cinq ans au moins,n . . 

L' emploi du met "ou n seinble laisser entendre qu I il s 1 agit de deux cas . 

differents, en d 1autres mots que le Haut-Corcmissaire aurait autorita pour accorder en 

certains cas l~ .~eside~ce permanente ~ une personne qui ne remplirait pas les 

cinq e.nnees d.e s_ejour requises. Le Representant special _pourrait-il me dire si 

ce texte est bien int eri)rete'l 

i,1. • SMITH (Representant special) ( interpi•etation q.e 1' aiiglais) : Le 

representant du Guatemala a raison. Normalement, l'interesse doit avoir vecu dans 

le Territoire depuis cinq ans; durant cette periode, il a dft obtenir des permis 

renouvelables de six mois en six mois. Une autre disposition est . relat ive aux 

personnes q:J.i, porfoio, viennent ~c~omplir des travaux qui necessitent une 

residence prolongee ou Dermanente dans le Territoire, et ceci -est fait uniquement 

pour eviter a ,ces personnes de renouveler leur permis t~us les six mois. Ce. n~est 

pas une disposit ion a laqueue ·oo a recours normalement; je ne peux me souvenir 

d1un seul cas de ce genre depuis que je suis au Samoa, ou 1 1on aurait fait appel 

a cette disposition; mais elle existe. 

lvi. KE.STIER (Guo.temala) (interpretation de l'espagnol) : Je remeroie le 

Representant special. de cette e.xplice.ticn~ Je passe · a une autre question, g,ui a 

p,our but de completer mes renseiguements dans le domaine de la sante, Dans notre 

intervention de 1 1an dernier, nous avions parle d 1un manque de satisfaction 

qu'avaient inspire nu Dir~ct eur du Departement de la sante certains ~edecins 

samoans. Il semble g,ue la i•lission de visite ait egalement aborde cette ques~ion 

qui av.ait fa.it 1 1objet de comment aires de la part de 1 1Aut orite aclministrante. 



Nous avona entendu dire que celle-ci a.vait 11 intention d'etablir une ecole profes­

sionnelle au Samoa, sous la direction du Directeur du Ministere de la sante e·t 

avec l'assistance de medecins praticiens qui rempliraient 1 1office de conseillers. 
Dans sa declaration limir.Bire, le Representant special nous a. dit qu 1il exista:1.t. 

µne cooperation complete entre le personnel medical et les pra.ticiens samoe,n~, 

et que cette cooperation est satisfaisante. Le Representant special pour~ait-il 

compl~ter ces renseignements et nous dire si les causes de mecontentement qui avaient 

ate signalees anterieurement ont disparu. 

N. sMm (Representant special) (interpretation de l'anglais): C1.est 

une question d1une .~o~ee asse~ vaste. La plupart des causes de mecontentement ont 
disparu. Le representant du Guatemala. a rappele qu 1 il y ave.it eu certains conflits 

entre l 1ancien Directeur des services sanitaires et le personnel autochtone~ Ce 
directeur a quitte le Territoire au debut de l'annee derniere. Il y a maintenant 

un personnel complet de six medecins qualifies et la cooperation entre eux et les . 
auxili~ires samoans est tres b~nne. On a suggere certaines llll')difications aux 

conditions de travail des auxiliaires samoans, comprenafl.t certaines augmentations 
de traitements pour ·certains postes. J 1ai signals, dans ma declal"ation liminaire, 

que deux de ces auxiliaires samoans suivent des cours de formation a !'et.ranger; 

on leur a donne egalement des cours speciaux de chirurgie, domaine qui les inte"·· 

resse particulierement; cette formation leur est donnee par un chirurgien competent 

qui, actuellen:en·t, fait partie du personnel de l 1h$pital ·d:'Apia. Gr~ce a 
!'ensemble de ces facteurs, la situation est maintenant extre'mement satisfaisante 

dens le domaine des services· de sante. 

M. KESTIER (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Le Representant 
special. pourrait-il dormer cles 1·cnseignemen.,Gs • au sujet de cet autre aspect 

de la question qui concerne la creation d 1un coll.age professionnel dans lequel 

lea praticiens exerceraient certaines fonctions consusltatives et discipline.ires? 

Y a-t-il des progres concrets dans ce sens? 

u. SNITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Cette 

proposition n'a pas ate tres developpee jusqu1a present. La raison en est essen­

tiellement que pendant uncertain temps nous n1avons pa$ eu de Directeur des 

services sanitaires. ll y avait un Directeur par interim, et jusqu1a ce que le 
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Directeur ait ete con:f.'irme dans ses fonctions, il ne pensait 1nis qu 1il lui appar-. 
tenait de prendre une mesure aussi importante. L~s auxiliaires sar-1ans eux-memes 

n•avaient pas demande que des reesures soient prises et c 1est une question qu'on a 

laissee de c6te jusqu'a ce que le moment soit plus favorable. • 

i11. KESTLE.i,3 (Guatemala) (intei•preijation de l'espagnol) : J 1ai une derniere 

question dans le domaine de l 1enseigncment: si vous le permettez, je voudrais la 

poser maintenant. On nous dit, dans le rap].Jort annuel, apropos d'une resolution 

du Conseil, que l 1Autorite administrante espere aboutir a un projet de loi relatif 

a 1 1enseignement, a l 1Asserr.blee legislative de 1957• Le Representant special 
pourrait-il me dire si, dans le cadre de la politique de l'enseignement ~ui inspi­

rera ce projet de loi, on songel'a a introduire l' enseignement pri:maire obligatoire-1 

1,1. SN~ (Representant spec1a·1) (interpretation de l 1angle.is) : Oui, 

et c 1est la 11un des elements de cette proposition de lei. J'ajoute que le texte 
de la loi a ete etabli. C?est un texte tres long et tres detaille et 1 1Assemblee 

legislative n I a pas encol"e ete a m~me de 1 1P.xaniiner, msis cette loi prevoit 

11enseignement pri~aire oblisatoire. 

M. lCOCIANCIC,ll. (Ite.lie) (interpretation de l'anglais) : Je lis,. au bas 

de la page 40 du rapport annual, que l'Autorite administrante encourage tres 

energiquero.ent les investissements de capitaux locaux qui, jusqu 1a pi1 esent, n'avaient 

pas trouve a s 1investir. ~e voudrais avoir des eclaircissements de la part du 

Representant special, concernant les raisons pour lesquelles le capital local, 

jusqu'a un certain point, ne s 11nvestit pas. Est"ce que les Samoans cousiderent 

que les inter~ts qui leur aont verses ne sent pas suffisamment eleves pour 

justifier un investissement de leurs economies, ou bien est-ce que, pour des 

raisons psychologiques, ils n1aiment pas investir les capitaux qu 1ils ont ·epargnes7 
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M. SMITH(Representant special) (interpretation de l'anglais) : Jene 

crois pas que les taux d'inter@t soient d'un grand attrait pour les Samoans. Il 

fa,ut songer que l tepargne est une idee nouvelle pour un peuple qui, au cours de 

toute sont histoire n•en a jamais eu vra.iment besoin et continµe de n•en pas 

eprouver le besoin. c•est une question d 1habitude et de coutume avant tout. 

(>uelques Samoans eclaires epargnent et investissent sans doute, en pa.rticuJ.ier 

pour le developpement de leurs plantations. Mais ce'lite idee n•a pas acquis beaucoup 
d'import,-:,.nce encore partni la population. 

M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de 1 1anglais) : Ma question suivante 

concerne la p@che, dont il est question a la page 55 du rapport annuel, Je lis que 

l 'Autorite administrante considere que la p~che est une industrie ext1.,$mement 

interessante. Il semble cependant, lorsqu•on lit le texte du rapport, qu 1il n'y ait 

pas de plan vraiment important pour le developpement de la p~che. Le Representant 

special pourrait-il me dire si l tJ1.dministration croit que la p@che, une fois 

de'veloppee comme il convient, offrirait une source de revenus importants pour le 

Territoire et si l 1li.dminist:ration a elabore des plans en vue de developper cette 

industrie, peut-~tre sur une base commerciale. Je crois comprendre en effet 

que, jusqu•a present, la p@che n'a ete pratiquee que pour repondre aux besoins de 
la consoinmation familiale. 

!:!_. 81-iITH (Representant special) ( interpretation de 1 'anglais) : Comme je 

l 1ai expliqu~ dans ma declaration lim:i.naire, ce n 'est pas une question que l 'Auto;,. 

rite administrante a pu etudier tres a fond jusqu'a present. Jusqu 1ici, 1 1on n'a 

gu~re considere la p$che que co~me une source d'alimentation pour la population 

dont le regime aliraentaire, comme Je l 'ai fai t re1r.arquer hier, est deficient en 

proteines. Il faudrait effectuer des recherches considerables pour voir s'il est 

possible de developper la p~che sur une echelle tel.le qu 'elle puisse devenir une 

industrie d 'ex·portation, mais 1 11,.utorite administrante souhai terai t avant tout 

veiller ~ ce qu 'il y a.it suffisamment de poisson pour la consommation locale. 

M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de 1 1angldis) : Je voudrais 

maintenant poser une question au sujet des services dtini'ormation, dont il es't 

question a la page 68 du rapport annuel. Je lis que des plans ont ete approuves 

pour la creation d'une biblioth~que de r~ference de l'Administration et qu 1u.n don 

de 5 .000 lj.vres en vue de la construction de ce b~timent a ete off'ert par une 

faraille locale. Je voudrais savoir quand pourra fonctionner cette biblioth~que .. 
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M. SMITH (Representant specj.al) ( interpretatton de l' anglais) Cette 

bi blioth~g_ue vient .d 1etre installee dans un batt:nent temporaire. On se propose 
de construire ur.e nouvelle biblioth~que) qui coGtera 15.000 livres environ, le 

tiers · de ·ce ·montant ·sera couvert par le don auquel le representant - de 1 1.Italie 

vient de faire allusion.· Le moment auquel ce b~timent sera construit depend· 

entferement a·e·s possibilites de l' industrie locale du b~timent. Mais l 1Admini5- . : . 

tration espcre pouvoir en c•::,mmencer la Ci.'nstruction au crJurs de la deu.xi?:::,e :nriitie de 

cette annee. 

M. KOCIANCICJi (Italie) ( interpretation de l' anglais )· : Na derniere queGtion 

concerne l •enseignement. A prop<1s des ecoles oecondaires de J. 'Administration, 

je -·.v01.;tdraia savoir s i, une fois ses etudes achevees au College de Samoa, un eleve 

remplit les conditions requises du point de vue academique pour entrer dans une 

universite si~uee en dehors du r:rerrit ·:dre, ou s'il dC'it p[isser un examen 

supplement-r:i.ir<?. • . 

M. RMITH (Representant special) (interpretation de l'anglaj s) : Le College 

de Samoa a ete organise de faqon a correspondre au regime ·_d I enseignement de la 

·Nouvelle-Zelande et les examens y. sont les m$mes que _ceux des ecoles de Nouvelle­

Zelande. Jusqu'a present, aucun etudiant n'a depasse la classe V au College de 

Samoa. Pour entrer a 1 1universite, il est necessaire d'avoir passe la claase VI • 

et l 1Administra.tion fournira, dans tousles cas necessaires, des bourses acolaires 

pour les cours en Nouvelle-Zelande. On propose de d6velopper le College de -Samoa 

jU$qU' au point OU il pourra prepare!' entierement les ·etudiaJ:l.tS a : ·•admi s sion a. 
1 1Universite de la Nouvelle-Zelande, 

.M. CHACKO (I:q.de) (interpretation de l'anglais) : Ma premiere question 

porte sur les New Zealand Reparation E~states. Le Repreoentant • • 

special nous a d1.t que les Eotates avaient ete !'Ct:1is aux Samoans le ler avril 1957, 
et que l 'J\dciini.stration deo Es~~!.~'!~ uvai t ete asaux:1ee par lo. Western San.ea 

Trus~li- Estates Cor_poration. Cette Sccietd' se compose de se-pt 1nembres. 

Sur ceo sept r:eebres, quatre s •:>nt ~esignes· par le Haut-Con.t.~issaire'; trcis • 

d1entre ewe sont les chefs supr~mes samoans, et le quatrieme est un planteur local. 
• • f ' ' 

Il y a un aut.re planteur local qui a ~~te designe par le Ministre des T~rritoires, 

et deux autres membres non r°ongtionnaires·. Je · voudrais demander au Representant 
. > 

special si c~s deux planteurs,qui sont membres de la Westerne Samoa Trust Estates 

Corporation, sent des Europeens . au d·es -Samoans. 
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M. SMITH (Repreaentant special) (interpretation d~ 11anglais) : L'un 

d•entre eux, M, Annand.ale, est en partie Samoan~ Jene aais pas exactement dans 

quelle mesure 11 est Europeen et dans quelle mesure 11 est Samoan, .Je crois qu'il 

s ta.git d tun metia. Le second, M. Kurt Meyer, est enti~rement Europeen... C •est un 

planteur allemand qui viva.it dans -le Territoire avant m~me que la Nouvelle-Zeland~ 

ne l • adminis tre • . : . 

M. CHACKO ( Inde) ( interpretation de l •angle.is) : Je voudre,is savoir si ce1 

designations sont faites en consultation avec 1 1opinion publique samoane, soit par 

le truchement de l'Assemblee legislative ou des membres du Conseil executif. 

M. SMITH (Representant ~pecial) (interpretation de ltanglais) : Oui, les 

membres nommes par le Haut-Commissaire sont, bien entendu, nommes en consultation 

avec le Conseil executif. L•autre membre, nomme par le Ministre des Territoires 

des tles est egalement nomme en consultation avec le Conseil executif. 

M, CHACKO (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais demander 

au Representant special quelles sont les dispositions prevues par le reglement de le 

nouvelle societe au sujet de la designation et du licenciement eventuel du'Directeu1 
' 

M. SMITH (Repr~sentant special) (interpretation de l 1anglais) : Le 

Directeur general est nomme par le Commissaire de la fonction publique du Samoa 

occidental. C1est la seule disposition que prevoit le reglement. Ce Directe~r 

g~neral doit ~tre nomme et peut ~tre renvoye par le Commissaire de la fonction 

publique. 

M. Cii\CKO (Inde) (interpretation de l•anglais) : Je desire poser une 

derni~re question relative aux Estates. Le Representant special a declare que lea 

profits annuels de la soci~te doivent ~tre verses dans un compte special qui sera 

utilise pour le bien-~tre et l'avantage economique et social des habitants du 

Samoa-occidental. Le Representant special pou~rait-il nous donner une evaluation 

approximative des benefices annuels des Estates? 

M. SMITH (Reprisent~nt spicial) (interpritation de 1 1anglaia) : Jene puis 

vous donne~ qu 1une estimation tr~s approximative. A 1 1heure actuelle, cette 

estimation serait de 1 1ordre d•environ 8o ~ 90.000 livres, 

M. CHACKO (Inde) (interpr~tation de 1 1anglais} : On nous a dit qu 1un 

groupe de recherches financi~res ave.it visit, r~cemment le Territoire et que son 
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rapport et sea recommandations seraient present~a dans un avenir rapproche. Je 

voudrais savoir quels etaient le.s membres de ce groupe et si un Samoan a contribue 
a son travail. 

r,J" Sr.uTH ·(Representont special) ( intel'pretation de 1 1 anal.sis) : Cette 
. . 

equipe etait evidenirnent co1r.posee d'eX!)erts au courant des questions de banqµe . 

et de finances, et a 1 1 heure actuelle aucun Sainoen n' a des connaissances __ . . 

suffisantes ,en cette matiere. Les membres de cette eg,uipe ·etaient : IvI._ I. Lythgoe, 

fonctionnaire superieur dan~ le departement neo-zelandais du Tresor; N. Stace, 

dont on a dit au Conseil qu'il est l'auteur d'une enquete economique sur 

le Samoa occidental, ~t qui fait. partie, ~~ qualite d'expert des questions 

economiques~ du personnel de la ~rve Bank de la Nouvelle-Zelande; et lvj. 1·/ebb, 

de la Banque de Nouvelle-Zelande. Cea trois experts se sont rendus au Samoa 
et ont tenu a visiter toutes les p~rties des Territoires ainsi qu1a consulter 

tous les courants d I opinion. Bien qu I aucun Samoan n' ait fai t J?artie de la. 

Commission, rien n'a ete eparane pou;- permettre a l'opinion samoane de s'exprime~ 
entierement devant les experts. 

, • .. 

• M. CHACKO (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais poser 

une autre question ace sujet: le mandat de cette equipe d'experts comprenait-il 
l'exam~n de la question de savoir dons quelles conditions des pr@ts o~ -une aide 

:f'inanciere sous une autre forme pourraient etre accordes aux Samoans a des fins 

de developpement industriel ou autre? 

t~.. SMI~~H (Hepreeen·bont special) (i nterpretation de 1 1 anglais) : L 'examen 
de cette question faisait partie du mandat de la Co~missi on d1enquete . 

lv1. CHACKO (Inde) (interpretation de 1 1anglais) : Le Representant special 

a dit bier que le prioc ipa.l probleme economiqtie qui se i:,ose est celui du d~velop­

pec:.ent. du i;;e.ys:, et de 1 '&ccr.oissGt'lent de sa prod1.1c•l:iion pc,ur faire face aux 

besoins _d1une populati_on en augmentation. Il :f'aut done, a-t-il ajoute, etablir 

des plans a longue echeance, developper de nouvelles resaources et niieux utiliser 
lea ressources actuclles. 

On sait que le Tei•ritoire est cense parvenir a l 1autonomie ou a l'independsnce 

dans environ trois ans. Le rapJ;)ort annuel, a la page 53., contien·li a cet ~gard 

le passage suivant: 

"Les rapports · preliminaires a la· suite de l'enquete qui a ete faite au 
. I 

-sujet des aols ont revele .que l& terre ·n1est pas aussi fertile qu1on le 

supposait auparavant et que la 'plupart des bonnes terres sont -deja cultiv,ees 
actuellement." 
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Cea lignes prouvent a quel point des plans a longue acheance sont necessaires 

pour le developpement economique du Territoire. Je voudrais done demander au 
Representant special quelles mesures l'Autorite administrante se propose 
de prendl"e pour etablir de tels plans. Il est evident que les Samoans ont 

besoin de conseils et d'aide a cet egardo 

M. SivJITH (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglais) : . Le plan · 

envisage se fonde sur deux principes. Tout d'abord, e11 ce qui concerne une . 
meilleure utilisation des terres, le Conseil sait qu'un Comite pour le develop~ 

pement foncier a ete crae, qui comprend plusieurs membres samoans. Ce Comite 
est charge de rassembler tous les renseigneme.nts possibles sur 11 utilisation 
acti.,elle et 1 1utilisation 6vcn-'t>tmlle des t.e:t·res. Il faut se 1•appeler qu'une 
enqu@te aerienne portant sur l'ensemble du Territoire a ete faite et q"'une 
carte a ete preparee. Cette carte indique les superficies de terrains actuelleraent . 
utilises. Une autre carte indiquant lea superficies de terrains pouvant etre 
utilises est actuellement en cours de preparation, et la partie concernant l'!le 
d1Upolu est preaque terminee. Tous ces renseignements seront pris en consideration 
et le Comite dont j'ai parle facilitera done l'etablissement de plans au sujet 

de l 1utilisation des terres. 
Du. point de vue des ressources financi~res, les progros realises n'ont pas 

ete tres conside:i.•o.blcs. C1est le ru111Jort de la Commission dont a parle le 
representant de l'Inde qui servira de base de travail a cet egard. Nous esperons 

1 1 avoir bient8t. En ti1·ant parti de tous ces rena~ignera.ents, nous en'l:iendons 
etablir un plan de developpement pour 1•a~enir du ~erritoire. 

M. CHACKO (Inde) {interpretation d~ 1 1anglais): Le Representant special ------
pourrait-i~ me dire ai J'ai raison de penser que l*initiative, en ce qui concerne 

les plans a longue echeance de cette nature, n'appartient pas aux Samoans eux ... 
m@mes,mais a. l'Autorite administrante, bien qu'il soit question de transferer 

de plus en plus de responsabilites aux Samoans? 

i~ SMITH (Representant special) (interpretation .de l'anglais): c•est 
1 1Autorite adlllinistrante qui prend -l•initia·bive pour ces sortes de cbcaes, mais 

. . 

elle cherche a interesser dans toute la mesure du possible la population samoane 
aces mesures et elle la consulte a chaque etape en essayant de lui faire 

comprendre les necessites qui se posant. Je pense que 11Autorite administrante 
c;levra, pep.dant un temps encore assez long, fournir de l 1aide et des conseils. 
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M~ CH.4.CKO ( Inde) ( interpretation de 1 • anglais ) : Je crois m~ eouvenir 

q~a l'an dernier 1•Aittorite edministrante etudiait certaines propositions en 

vue de· develop:per lea'. installations ·portuaires au Samoa. Le Representant 

special pourrait-11 me dire sides progres on~ ete realises dans cette voie? 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l' anglais), : Je • cr.ois_ 
avoir deja, ·di t precede::r!i:·1ent, ~n r~ponse a. une e..utre ques'tiop., ~tue les progr.~s 

rJnliser; n I etaient pas tres considerebles. J 1 ai explique pourquoi. On peut 
dire que, r>ratiquement, on n•a reussi jl;,tsqu•a mo.intenant qu•a reunir un· peu plus 

d.e .renseignements sur la structure de la baie, afin de voir comment les 

installations poui-raient @tre developpee8. 

M. CHACKO (Inde) (interpretation de l'anglais) : Ua question suivante 

concerne une petition soumise en 1956 a la l•-iission de visite par l 'Asr.,ociation 

des praticiens medicaux samoans. Bien que le Representant special ait deja 

presque entierement re~ondu a cette question en precisant un point souleve 

par le representant du Guatemala, je voudrais encore lui demander si les griefs 

evoques par l'Association en question ont ete examines et si satisfaction a 

ete donnee aux praticiens m~dicaux samoans. 

1-1:, SUITH (Representant special) (interpretation de 1 1an&l-ais): J1ai 
indique que la plupart de ces griefs n'existent plus. Jene puis certifier 

qu'ils ont tous disparu, car cette petition etait tres detaillee et certaines 

des plaintes qu I elle eX:Primait soulevaient des questions individuelles. Je ,PUis 

dire, en tous cas, que la plupart de ces questions ont ete maintenant reglees. 

Les facilites d1enseignement ont etie ameliorees et le seront encore. Les 

• salaires ont ete augmentes et lea responsabilites ont ete, dens certaina cas, 

accrues. Les praticiens demandaient en outre que des mesures soient prises 

pour leur permettre de pourauivre dee etudes de chi1•urgie p1us poussees. Cette 

demande egal~ment a regu satisfaction. Je puis dire, en conclusion, que les 

praticiena medicaux sainoans se considerent actuellement comme aatisfaits et 

que leurs progres se poursuivent. 

r 
; 
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M. CHACKO (Inde) (interpretation de· 1 1 anglaia) : .Ma derniere question --
se rapporte a l'enseienement, et en particulier au niveau attein't; au College 

aamoan. En reponse a une question de la delegation de 1 1Ital1e, le Representant 
special a dit que lea etudiants qui ont suivi les cours du Colleg~ samoan 

doivent encore faire une annee d1etudes s 1ils veulent entrer dens une universite 

de Nouve•lle .. zelande. Je voud.rais savoir si ce·lite interpretation est bien Juste. 
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!:h_l3NI'l~ (Repre·sentant special) (interpro'liation. de l 'anglais) : . Cela 

explique la situation · des ecoles e11 ce • r.1or:~ent. • Le· Conseil doit se souvenir qu 'en 

Nouvelle-Zelande~ les ecoles,: pour le. -plupart, ne prennent d'eleves gue jusqu'a ·la. 
c'la.sse V; un certificat d'etudes (school certificate) est donn4 a la. fin de ce 

cycle d 'enseigner.~ent. • L'enseianer.1.ent au nivc:;,u VI, qui est donne par des insti- . 

tuteurs. 1:1eilleurs et qui fournit une educat:!.'on r.1eilleure, est lir.1ite a des ecol~s 

apec:i.alisees. · Dans les ecoles de village notar.l'.1ent,. de nor.1bre1.1x eleves sent 

conduits jusqu 1ati 'niveau • du certif'icat d 'etudes; ·ensuite, j,ls regoivent, Aous la 

r01~me ae· boursec;, 'i1ne uiae fine.nc:l ;i1.1e c,!td leur l"lt}rmnt dt' r,e renarl~ clans leA villes · 

plus ir:1portantes ou. ils peuvent fr6quenter les etablisse1:1ents d 1 enseigner.1ent pre­

universitaire pertdant un an. 

C'est sur cette base gu'a ·ete organise le Colle~e du Samoa; cependant,. 

l'augoentatioo du per~onnel de ce college est envisagee; lorsque la·freguentation·. 

scolaire sera snffisante, l 'enseigner.1ent y sera. donne jusgu' au niveau VI. 
1 

Le Conseil doit egaler.1ent se souvenir - et la Uission de visite 1 1a signale -
. 

que les a.utori tes en r.~atiere d 'enseignet:ent estir.:ent que les oleves pourront r.1ieux 

profiter de l'enseigner.1ent universita.ire s'ils peuvent ~tre, duraot leur annee 

preuniversitaire, dans un nilieu ou 1 1anBlais est uniquetent parle. Pour la 

plur,art, lea enfa11ts au Sar.1oa. parlent le sai:~oan chez eux; si J.' angle.is n I est pas 

leur principe.le langue et· s'ils ne l'entendent pas constar.tr~ent auteur d'eux, il 
se peut qu'ils eprouvent des difficultes lorsqu'ils cotu.1enceront leurs 6tudes da.ns 

une universite ou l'anclaia est la lar.gue d'enseignerwnt, C'est pourquoi il y a 

au Sru:1oa une tendance a favorioer l' attribution de bourses perr.!ettant d 'envoyer 

l.es eni'ants en Nouvelle-Zelande pour y faire leur annee d'etudes preuniversitaires. 

La s0ance, sus-pendue a 16 h. 15, est repri~ a. 16 h. 40. 

1,1. MUFTI (Syrie) : Dans les dor.:aines econor1ique et social, la prer.1ier~ 

des questions que je voudrais pose;r porte sur les New Zeerland Reparation Estates 

et sur les dons accordos par le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande au Territoire 

sous tutelle. 



MVE/sb 

M. Mufti (Syrie) 

A la page,~ du rapport annuel, il est dit que le total des dons gouyer­

nenentaux, pou:r l'annee 1956, a. ete de 85.000 li.vres. Ces dons ont ete preleves, 

on le sait, sur les profits realises par les Mew Zealand Reparation Estates. - • I -
Cependant, a la page 55 du rapport, dans le tableau qui detaille les chapitres 

de depenses auxqueis ces dons ont .ete consacres, . on peut relev~r la sor:.r.1e .totale 

d·a 114.785 livres. Enf'in, a la page 122 du rapport, dans l'annexe IV relative au 

budget, nous trouvons, sous la rubrique "Grants :f'ror.1 New Zealand Governr.1ent 11
, _les 

trois sot~ies suivantes : 3.000 livres, 20.000 livres et 65.000 livres, dont le 

total est de 88.000 livres, et non -pas de 85.000 livres coc:r1e cela est r.1entionne 

par, le tal)leau precite. 

Ma. delegation se sent desorientee de trouver trois chiffres differents pour 

la sor.ne represent ant les dons fa.its par 1 1 Autori te a.dt1inistrante au cours de 

l'annee 1956; 'elle desirerait avoir l'explication d•une oituation qul lui pa.ratt 

anorc.ale. 
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M •. SMlTH (Representant special) (interpr6tation de l'anglais) : Il m'est 

'tres difficile de repondre a- cette question immediatement. J' aurais besoin 

d' examiner ces chiffres. Je crois que les tro:iB tableaux ne parlent pas exactement 

de la m@me chose mais il me faudrait quelques minutes pour etudier la question. 

M. MUFTI (Syrie) : Je suis tout a fait dispose a ~ttendre et je passe 

a ma deuxieine 'question. 

Da.ns sa declaration liminaire, le Representant special a souligne que la 

Nouvelle-~elancie n 1 a beneficie, a aucun moment 1 des actj_v:l tes dee Hew Zealand 

Reparation Estates et que les profits ant toujours ete employes pour l'avancement 

economique et social du Samoa-Occidental. Ma delegation aimerait savoir quelle 

est l'origine ou quelles sont les sources des capitaux investis en :Nouvel~e-Zelande 

qui, d'ap:res les renseignements fournis a la paGe 35 du rapport annuel, · se sont 

eleves a 457. 000 livres sterlii1g en 1955 et a 262. 000 livres sterling en 195~• 

M. SMITH (Re:presentant special) (interpretation d.e ltanslais) : 

comprends pas tres bien la reference aux investissements. Les fends provenant 

des New ¥ ... ealand Reparation Estat~ se trouvent en Nou·,relle-Zelandc et sont utilises 

selon les' besoins du Territoire sous tutelle. Le solde final qui n'a :pas encore 

ete depense au 31.mars de cette annee est actuellement transfere clans le 'l;erritoire. 

La pratique etait que les New Zealand Re1)aratio11 Estates transferaient leurs 

excedents ·en Nouvelle_-Z6lande. Ils_ y etaient places dans un fond.s special et· 

n' 6taient pas utilises, cl~ i'aqon a @tre tou1.iours disponibles pour @tre employes 

pour le Territoire sous tutelle du Samoa-Occiclental ou pour y ~tre envoyes. 

C'est la meilleure explication que je puisse douner parce que je ne comprends pas 

tres bien la reference qu:i. est faite aux investissements. Les fends ne sent pas 

investis en Nouvelle-Zela.ncle; ils y sont simplement laisseG. 

M~ MU"li'TI (Syrie) : S'agit-il d'invcstissements faits par le Gouvernement 

de la Nouvelle-Zelande ou d'investissements faits par des compagnies ou societes 

qui exercent des activites dans le Territoire sous tutelle? 

M. SI,1ITH (Representant special) ( interpretation de l ·' anglais) : Il ne 

s' agit pas de fends prives. La declaration relative aux· exceclents en monnaie ne 

conc~rne pas les exc·edents des New Zealand Reparation Estates, mais un surplus de 

recettes provenant de l' imp8t sur· le revenu, etc., par ra1)port au1~ depenses. Ces 
• I ~ - . 

excedents du o·ouvernement du Samoa-Occidental ont ete investis en Nouvelle-Zelande 
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et y sont maintenus comme reserve· pour ~tre utilises dans le cas ou les uepenses 

encourues pendant une annee donnee depassent les recettes. Ce sont des fonds 

du Gouvernement du Samoa -Occideu·cal qui ont ete investis par lui en Nouvelle--Zelande 

et non pas des fonds des New Zealand Reparation Estates. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma question suivante )?Ol"te sur la page 36 du rapport 

annuel ou un paraaraphe est consacre atuc penalites pour. evasion fiscale. I(a dele­

gation voudrait savoir si les penali'tes pr6vues dans l'ordonnance sur l'imp8t 

sur le revenu de 1955 s 'appliquent egalement au}: societes et compagnies qui sont 

assujctt:J.es a cet inp6t. Le paragraphe en question ne parle nullement de societes 

ou de compagnies. 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

L'expression "persons", qui figure a la premiere licne de ce paragraphe, comprend 

les compaenies. En ef:f'et, aux termes de la loi, une compagnie fonctionnant dans 

le Territoire est, aux :f'ins d'imposition, consideree coIJ1Jne une personne et les 

penalitea dont il s'agit s'appliquent aussi bien aux compagnies qu'aux individus. 

M. l.filFTI (Syrie) : Ma delegation voudrai t savoir quelle est la composi tior 

actuelle du Land Use Conunittee clont il est question a la page 38 du rapport. 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Le Comite 

d'utilisation des sole a pour president le Haut-Commissaire. Il comprend les 

deux Faut~f!§., le ~embre de l'Assemblee legislative charge des questions foncieres 

qui eot un S{'i::oan,, clcux :repr6r:;e11tants clu li'ono des Farpoules, deux autres Samoans, 

trois fonctionnaires et trois planteurs locaux. 

M. MUFTI (Syrie) : Est-ce que les trois fonctionnaires et les trois 

planteurs locaux P.ont des Europeens ou des hauitants autochto~es? 

M. SM~-·~n (nepresentant special) ( interpretation cle l' anglais) Les 

trois fonctionnaires sont des Europeens. Surles planteurs locaux, deux sont des 

.. metis samoans residant dans le Territoire et le troisiome est un Europeen. 

M. MlJirTI (Syrie) : A la page 132 ~u ram?ort annuel, aucun renseignement. 

statistique n'est donne quanta la production industrielle dans le Territoire. ¥£ 

delegation voudrait . savoir si l '.Autorite administrante compte fou:~·l.i.ir des rensei­

gnements de cette nature dans le prochain rapport annuel. M&le s' iJs :portent sur une 

industrie a l'etat embr,yonnaire, de tel~ renseignements, a notre avis, aeraient 

necessairea. 
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M. SMITH (Repreoentant special) (interpretation de l'anglais) : 

L'Autorite administrante est toujours dicpoaee d fournir tousles renseignements 

qu'on lui demande. Cc1,endant, dans ce cas , il y a une difficulte i mportante en 

ce sens que nous n' avons pas pour habi tucie de fou1·nir des renseignements c.letailles 

concernant les industries qui nc cooprennent qu 'une ou dcttx 0ntrcprisc::; car ce 

serai t donner. des renseignemerrbs confiJentlels au sujet de cclles-c:l. Par 

ailleurs, s'il y ~. un nombre suffisant d'entreprises :&our qu'il nous soit possible 

de fournir des chif:t'res 13enoraux, nous le fero1.s certa:i.rJeraent . 
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• M. l-:iUFTI (Syrie) : :.cs ra:.;rports des aut14cs Autoritos o.d.tninistrantes· 
con•liienr1ont d 'habiturle cles in:Cori:,a.tions statistiques concel"nunt les o.ctiv:f.tos indu13 .. 

trielles dens les Territoires sous tutelle. J~ pense que cet usage pourrait ~tre 
suivi en ce qui concerne le Territoire du Samoa-Occidental. 

l,I. SNITH (Representant special) (interpl:'etation de 11 anglais) : Je ne 

peux rien ajouter ace que je viens de dire. L'Autorite administrante est toujours 
. . 

disposee a fournir tousles renseignements :possibles, ma.i's ell.a doit respecter le 
caractere confidentiel des informations que lui communiquent les societes 

privees. C'est dans ces limites que les renseignements peuvent @tredonr.es. 

M. MUFTI (Syrie) : ~Ja delegation n1est :pas interessee a conna.itre le 
chiffre d'a.ffa.ires des industries qui ont des act tvites dans le Territoire. Nous 

voudxions seulereent savoir quelles sont les industries qui existent au Samoa, 

quel est le nombre d1ouvriers employes par ces industries et quelles sent les 

principales activites industrielles dans le Territoire, en dehors des informations 
partielles qui sent fn1.1.r.nicR, pour cette annee, dans le rapport. 

M. SUITH (Representant special) ( interpretation de l i anglais) : Tout 

autre renseignement complementaire qui serait a notre disposition sere communique 
au Conseil. 

N. l~iUf1! (Syrie) : A la page 133 du rapport, dans le par.agraphe reserve 
a.ux services telephoniques, nous avons remarque 1 1existetcc d'une seule et unique 

station :publique de televhone dans le Territoire.. l:Ia delegation voudrait savoir 
ou se -trouve cette station et si elle peut sa.tisfaire aux bes.oins de tout le 

' Territoire et de toute la population, qui s 1eleve a pres de 100.000 habitants. 

M" SMI!!! (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Cetta 
station telephcni4ue publique est a Apia, Le reoeau telephonique ne s 1etend pas 

tres loin hers d 1Apia mais il y a des stations de radio-telephone dans de nombreuses 
localites du Territoire et la station est a la disposition des personnes qui desi­

reraient telephoner. Le service fourni d1une region a une a.utre est tres suffisant 

eu egard aux besoins de la population. 



.MHQ/JM. T/PV.831 
- 57 -

. .M. MUFTI (Syrie) : Na delegation voudrait conna.1:·cre le nombre des enfants 

salaries qui travaillent dans le Territoire. Elle voudra.it savoir si le chiffre 

de 53.027 f6urni a la paae 137 du rappcrt, a.nne>:e XVII, relative au travail, a 

une relation quelconque avec cet.te· question. 

M. SMITH (Representant special) ( in·.terp:retation de 1 1 anglais) : Non, 

la main-d 1oeuvre enfantine n1est pas un facteur a prendre en consideration dans 

le Territoire. Il ne s'agit ~~s d 1enfants qui pourraient ~tre employes dans des 
' entreprises. Ils ne le sont pas, mais ils pourraient par exemple travailler dans 

des plantations familiales. Il n'y a pas de dispositions formelles, ma.is dens la 

famille samoane tout le monde travaille; ma.is il n1y a pas de systeme de travail 

des enfants en soi. 

N. l1IDFTJ; (Syrie) : A la page 1,38 du rapport, aucune information n 'est 

donnee rela'tivement aux gains realises par les travailleurs des plantations J?OUr 

travaux supplementaires. Ha deleGation voudrait savoir si ces travailleurs sont 

payes pour les heures supplements.ires, et quel est le taux de leur remuneration 

pour de tels trava.ux. 

.. . 

M., SI,1ITH (Hepresentant special) (interp1◄etation de l 1anglais) : Dans ce 

table.au de le. :page 138, on indique le taux des heures supplementa.ire,s : 15. shillings 

pour les jours ouvrables et 20 shillings ~our les jours non ouvrables, samedis e~ 

dimanches. 

M., MUFTI (Syrie) : Le tableau auquel je me suis ref ere et qui se trouve 

a la page 138 ne contient aucune indication concerne.nt les tra.vailleurs des 

plantations. 

I,i. SMI'11H (Rer>resentant· special) (interpret ation de l'anglais) : L1expli-
.. 

cation en est que les heures supplementaires · sont assez inbabituelles dans lee 

plsntations et c 1est pourquoi il n 1y a pas de dispooitions speciales prevues en 
' 

1 1occurrence. 

M. HUF'l'I (Syrie) : A la l)agc 139, le rapport affirme que, l)ratiquement, 

le besoin de servicca de s6curitd ou atassistance Gociale ne se fait tas sentir. 

Ma delegation voudra.it savoir si l'Aut orite administrante comptie prendre des 

mesures pour institue11 et developper de tels ·services dans le Territoire, ou s 1il 

s 'a.git bien la d 'une declarat ion politique en cctte ma·bicre importonte. 
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M. SMI"l1H. (Representant special) (in'berpre·tation de 1 1 anglais) : Ce 

n'est pas une declarati~n politique, c•est une declaration de fait. On peut 

1 11nterpreter de fagons differentes. Par exemple, lorsqu 1on dit qu 1il n'y a p~s 
de services sociaux, ce n1est pas tout a fait exact, a moins de donner a cette . 
expression un sens extr&iement limite. Par exemple, les soins hospitaliers sont 

gratuits; les medicaments sont distribues gratuitement lorsque la populat~on est 

soignee par le medecin assistant samoan. La scolarite est gratuite et il y a un 

certain nombre de personnes qui beneficient d'inderonites charitables et de pensions; 
cette declaration signifie que, d 1une faqon generale, etant donne la structure de 

la societe samoane, tousles frais d'entretien, de maladi~, etc., intervenant dans 

une famille, sent finances par la farcdlle. C'est un point d'honneur pour les 

Samoans, a l'inteiieur de leur propre organisation, auquel ils tiennent beaucoup. 

C'est un systeme efficace de securite sociale et ils en sent fiers. Ils disent, 

par consequent, que la securite sociale au sens qu•on lui donne dans les pays de 

• langue anglaise est inutile au Samoa. 

M. MUFTI (Syrie) : A la page 142 du rapport, dans le passage rele.ti:f.' a 
la tuberdulose, nous constatons que 687 personnes atteintes de cette maladie ne 

sont· pas hospitalisees, mais sont lcgees et soignees chez elles, et que la tuber­
culose pulmonaire est la. forme la plus repandue dans le Territoire. Ma delegation 

voudrait savoir si la pr6sence de ces malades dans leur propre maison, loin de toute 

surveillance medicale et de tous soins organises, ne constitue pas un danger evident 

pour la sante ?:...=o habitants du Te1•ritoire~ Elle voudrait egal~tt~nt savoil" quelles 

sent les mesures prises ou a ~rendre par l 1Autorite administrante pour remedier a 
cette situation anormale. 

Elle voudrait savoir en out~e ~ourquoi l'assistance de l'Organisation mondiale 

de la sante, dans ce domaine, a ete reportee a l'annee 1959 au lieu d1@tre mise en 

oeuvre immediatement, pour faire face a cette situation alarmante. 

M. SJrl:££H (Representant special) (interpretation de l 1anglais): Une 

importante proportion des tuberculeux sent soignes . chez eux. Les medecins du . 
Territoire pensent que, dans la plupart des cas, cela vaut mieux. Il est preferable, 

etant donne la situation sanitaire extr~mement satisfaisante des villages samoans,· 

qu 1i1s soieni soignes chez eux plut$t que d•~tre hospitalises. 
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Cepenu~nt·, si boooin est, on les hospitalise, ma.is il est inexact de dire 

que ces malades sont loin de toute assistance medicale : tous ces cas sont enre­

eistres, les medecins lccaux et les reedecins des h6pitaux se rendent chez cea 

iw.ilades et les oxaminent . 

Ence qui concerne la derniere partie de la question, le Territoire a naturel­

lement considere l'ordre de priorite a donner pour ce qui est des dif!orentes 

maladies, Ceci a ate fait d'accord avec 1 10rganisation mondiale de la sante • . 

On a demande 1 1 assistance de l' 01,:B mais je ne suis pas ici pour parler au nom de 

cette Organisation et pour dire si elle _peut nous aider cette annee ou .·1 1 annee 
prochaine; mais en ver.tu du plsn actuel,cette assistance nous serait fournie en 

1959, Des travaux importants doivent gtre ent repris tout d'-abord, mais les malades 

dent ·11 s'agit sont soignes par des rr.edecins, restent sous la surveillance ir.ed~cale, 

et 11Autorite administrante a organise un cours special de formation pour 1 1un des 

medecins l ocaux, qui descend d1un metis samoan, et tous ces ma.lades sont done places 

sous la surveillance d1un specialiste de la tuberculose. 
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M. MUFTI (S:yrie) : A la page 143 du rapl?ort, 11Autorite administrante 

affirme que le nombre total des maisons construites a•apres le modele europeen 

ne peut ~tre obtenu, Ma delegation voudrait savoir pourquoi ce nombre ne peut 

$tre obtenu, etant donne que le recensement des maisons n'offre pas difficultes 

apparentes sur le plan pratique. 

M. sm:T~ (Rep~es3ntant special) (interpretati on de 11anglais) : Lorsqu1on 

a declare dans 1.a rapi:,ox•t qu' on ne pouvait obtanir ce chiffre, cela signifiait 

simplement qu'il n'existait pas de statistiques. Ce chiffre pourrait €tre obtenu, 

et si le Conseil le desire, il le sera pour l'annee prochaine, 

M. MUFTI (Syrie) : t,,Ia delegation voudrait savoir quel est le nombre total 

de lits d1h6pitaJ. disponibles dans le Territoire a 11heure actuelle. 

M. S~UTH (Representant special) (interpretation d~ 11anglais) : Ces 

renseignements aont donnes a la page 140 du rapport - 250 lits a 11h8pital general, 

140 dans les dispensaires; Vient ensuito le. nomb~e de lits pour chacun des ·villages, 
places sous le contr81e du Comite feminin local. Le nombre total peut &tre obtenu 

en additionnant t ous ces chiffres; il s'agit en gros d'environ 500 lits. 

M. MUFTI (Syrie) : A la page 74 du rapport, il est dit que les lieux de 

travail et les conditions sanitaires dans ces lieux de travail sent assujettia 

a 11inspection des autorites sanitaires. Nous savons d 1autre part que ces autcrites 

ne disposent que de deux inspecteurs, l'inspecteur principal europeen, et 11autre 

Samoan. Ma delegation voudrait savoir si ces deux inspecteurs sent en mesure de 

s'acquitter de leur tache dans tout le Territoire et quels sont les moyens materials 

particuliers dont ils disposent a cette fin. 

M. S~ITTH (Representant special) (interpretation de 11 anglais) : Le 

Territoire n'est pas tellement grand; les transports sont fournis aces fonction­

naires qui dispoaent d1une jeep pour voyager dans 11tle et qui peuvent se rendre 

d1une tle a l 1autre par bateau. Je crois me souvenir qu1il y a deux inspecteurs 

samoans en plus de 11inspecteur europeen. 

u. MUFTI (E13ypte) : Ma. delegation voudrai t savoir si 11 Autorite admi­

nistrante compte prendre des mesures a 11avenir pour developper la production du 

lait dans le Tertitoir€ et en ~epandre la consommation, 
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• Ma delegation voudrait savoir si l'Autorite administrante ne considere pas 

que la· consommation peu elev~e de lait dans le Territoire par la population 

autocht0ne constitue une cause certaine de malnutrition, bien que l'existence de 

cette dernier~ soit declare~, dans le rapport ennuel, inexistante dans le 

Territ_oi~e,~t bi.en que le R<~pre~entant special ait reconnu, par ailleurs., qu' ii 

y ~vait une deficience en proteines dans 11alimentation autochtone. 

M. Sr.ttTH-. (Representant special) ( interpretntion de l' anglais) : Croire 

qu'il Ya. ~alnutrition lorsqu 1on ne boit pas assez de lait, c1est, je crois, se 

fonder sur' une base trap fragile. Nous avons eu la visite d'un specialiste de 

la nutrition de l'O~E qui nous a assure que la malnutrition n'existait pas dans le 

Territoire. Une infirmiere de district europeenne, assistee d'un personnel sainoan, 

fait des tournees d1inspection dans le Territoire; elle est, en ce moment, 

accompagnee d1un medecin experimente; cette infirmiere et son equipe donnent des 

conseils sur 1 1 alimentation des enfants et reconnnande de boire du lait. Le fait 

est, pourtant, que les Samoans n1ont pas coutume de boire du la.it, et si les 

Samoans ne veulent pas boire de lai t et si son besoin ne se fait pas sentir l orsque 

les enfants passent lo. visite medicale, il n 1y a rien que 11Autorite administrante 

puisse fa.ire pour en r~;pandre la conaommation. Bien entendu, le service de l 'agri, .. 

culture donne des conseils en ce qui concerne 1 1 elevage des vaches laiti~res et lea 

Samoans ont tendance a avoir de plus en plus de betail. Naturellement, les enfants 

boi vent du lai t c'le coco 1 qui est extremement nourrissant. Etant donne les possi­

bilites d' al~rri--;~~•;:r-1.t.ion c1~n enfants, on ne voit aucune necessite pour le moment de 

leur f ai:re b•J~.:.•-=-. au lai t C01i~ylementaire • 

M. 1r...;...i'TI (Syrie) : Ma delegation voudraJ. t savoir ,:;i l'Autorite adminis­

trante n'est pas en mesure de prevoir un plan de distribution de lait dans les 

ecoles par exemple, comme un debut d'application de mesures plus etendue~ a 
l'avenir. 

N. SMITH (Representant special) ( interpretation de 1 1 angl.aia) : La 

geation des ecoles relcve de 11 Administration locale et, non de l' Autorite adminis­

trante, S1il s 1avore necessaire d'elaborer un programme de distribution de lait 

dans les ecoles, je suis certain que l 'Administration locale le fera. Pour le 

moment, la production de lait frais n'est pas suffisaote, Je crois que 1100 

pourrait arriver au resultat souhaite en distribuant du lait ~n poudre dans lea 

districts ou 11 n1y a pas de vaches laitiores. 
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M. MUFTI (Syrie) : Ma. delegation vo,,idrait savoir quel est le pourcentagE 

des cas de pian qui subsistent dans le Territoire apree la campagne menee sous 

lee ausp~ces de l'Organiso.tion mondiale de la sante. Peut-on dire que cette 

Campagne systematique est terminee et qu'elle a ete couronnee de succes? 

M. SMITH (Represent ant special) ( interpretation de 11 anglais) : Cette • 
ca,mpagne n1est pas encore terminee. Le stade essential du traitement de la masse 

de J.a population et le deuxieme stade de contr8le sent acheves. Le plan elabore 

avec l'OMS prevoyait. un contr6le qui se poursui~~~it pendent quelque trois annees, 

afin de couVJ:'ir tousles cas d1infection et de reinfection. Je croia comprendre 
que +'incidence de la me.la.die a baisse jusqu'a quatre ou cinq pour cent. 
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~~ BENDRYQ_~· (union des Republiques oocialistes aov1etiques) (interpre­
tation du russe) : Voici ma premiere question: en aoat 1956, l!Assemblee 

legislative du Srunoa occidental a etudie les recommendations adoptees par le 
Conseil de tutelle a ·sa precedent~ session. Je voudJ.~ais demander au Representant · 
special quels ·sont les documents relatifs a itexrunen de cette question par .le 
Conseil de tutelle qui ont ate mis a la d · {.•·r.,~ ~:l. tlon des inembres de l 'Assemblee 

let3iolo.tive4 ·Leur a-'t-on transmis les ·comrttes rendus des seance& du Conseil 'l 

Leur a-t-ori fait connattre lea points de vue exprimes par les·divers membres du 
Conseil en ee qui concerne la situation ·dans le Terri·boire ? 

M. SMITH (Representa11t special) (interpretation de 1 1anglaia) ·: ·c•est 
tout d1abord le rapport _contenan·c lea resolutions adopteea par le Conseil de · 

. tutelle-au cours de sa dix-huitieme session qui a ete distribue. Tous ·1es· aut1.1es 

rense~gn~ments et lea comptes rendus analytiques de toutes les declarations 
etaient egalement disponibles, mais je pense qu1ils ne l'ont ete cependant qu'un 
peu plus t~rd. Les communications pos·liales sont assez lentes, et. Je crois me 
souvenir qu'a l'epoque ou le rapport a ete discute, c'est-a~dire au cours 4e ~a 
session du mois d'aoat, on ne diaposait dans le Territoire que .du rapper~ et 
des resolutions adoptees par le Conseil. J 1ai moi~m@me fait un rapport oral 
complementaire. 

M. BENDRYCH&.'V (UH~,.:,n .u:~s Republiques socialistea sovietiquea} (interpre­
tation du russe) : Si j 1ai bien compris la reponse du Representant sp6cial, cette 
question a done 6te discutee par l'Assemblee legislative sans que ses meniores 

disposon·c des comptes rendus des seances du Conseil ou d' auti·es documents exposant~ 

par exemple, lea cornmentaires individuels des membres du Conseil au sujet de la 
situation dans le Territoire, 

La questicp. se pose done de eavoir si, au moment de 1 1examen au sein de ; 

l 1Assemblee legislative, et avant l'adoptio~ des reco1nmandations, les membres 
de cette Assemblee .connaissaient tres exactement les debats du Conseil de tutelle 
sur ce probleme. 

.. 
Autre question: A la page 39 du rapport, on peut lire qu'aucun reasortissant 

de la Nouvelle-Ze)~nde ou d1un autre pays n'a le droit de creer une ·entreprise 
. . 

operations corumerciales sans une autorisation de 1 1Adminis~ 
Il est p~ecise qu~ ~haque cas est examine par le Conseil de 

ou de ae livrer a des 
I • • • • 

tration territoriale. 
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tutel1e. Cependant, au cours de la session du mois d'aout de l'Assemblee 

les~slative, un membre de cette Assemblee, ~~ Gurau a declare que, sans 

consul tat.ion avec les representants de la population et malgra de violentes 

protestations, le Haut-Commissaire avait approuve une concession de terrain 

en faveur d'une societe etra:ngere, ainsi•que l'immatriculation de cette soci ete., 

ce qui· conatituait une infraction a la politique en vigueur depuis de nombreuses 

annees. N. ·Gurau a ajoute qu'a la suite de cette action du Haut-C~mmissaire, 

un telegram.me de. protestation signe par le Fau~, les membres ~uconseil . 

executif, les membres de l 1Assemblee legislative et le [Q~o des Faipoule,!. a ete 

envoye a tlel1ington, mais que cet'te protestation a ete ignoree par le Gouvernement 

de la Nouvelle-Zelande. 

~~- Representan~ special_pourrait ... il nous donner des precisions ace sujet 

et nous ex.pliquer la contradiction existant entre le patisage que J'ai releve . . . . ~ 

a. la page 39 du rapport et les declarations faites en aout 1956 par 1-1. Gurau ?. 

IvI. SMITH (Representant special) (:interpretation de 1 t anglais) : En ce 

qui concerne le pre~ier point souleve par le representant de l 1Union sovietique, 

je prec!serai que la d:i.scussion a. 1 1 Assemblee legislative a eu lieu avant que tous 

les docurner.ts soient parvenus dans le Territoire~ Les membres de l'Ass~mblee . 

ont pu prendre connaissance de tous lea documents qui etaient parvenµs _a l'epoque. 

Plus ~are.)' les autres q.?c~ents . leur ont ete transmis. 
Ence qui conce~ne la deuxieme question, je crains que la declaration de 

lvl. Gurau a l 1Assemblee legislative n'ait cree une certaine confusion dans l'esprit 
du representsnt de l'Union sovietique. Les affirmations de M. Gurau ont ete 

I . . 
ensuite ref'utees, sinsi que la delegation soviot~que pourra s'en convaincre. 
M. Gurau avait d6cloro qu1un telegramme avait ete envoye a. vlellington. Ce 

telegramme fut transmis j3. l r epoque par l t intermediaire du Haut-Commissaire adJoint. 
. . 

M. Gurau pretendit que le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande avait ignore ce 

telegramra.e, ce qui etait inexact, ainsi, que 1 1apprit l'Assemblee. Le Gouver£ment 

de l Q Nouvelle-Zelande donna une reponse complete ace sujet, et~~ Gurau en 

avait une copie lorsqu1il a fait sa declaration. 

Dire que la societ e dont il e_st question etai t une societe etrangere ne 

correspondait pas non plus a la rea-J.ite. La participation a cette sociate etait 

avant tout locale et les baux furent accordes a. des habitants du pays qui de'\t·inrent 
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membres de la societe lorsqu I elle tut creee. L' enregistrement de cette societe 

:rut discute par le Coneeil executif au cours de nombreuses eeanc~s$ L~ Conseil 
s'opposa a cet enregistrement. La societe fut finalement enregistree car le . . . ' . 
gouvernement n1avait, du point de vue Juridique, aucune raison de s•y 9p~oser, . .... 

Tou~ ces faits eta1ent connus des ~embres du Conseil l~gislatif et furent 
mentionnes au cours du debat sur lcl motion dont a parle le representant de 

l'Union .sovietique. 

Plusieurs •courants d'opinion se font jOUl" dans le Territoire • . L1Un d1entre 

ewe est i'ortement oppose a 1 1 installation de 13ocietes etrangores.. Un autre 
couront, tout aussi puissant .. . ou presque aussi puissant - est en faveur de·. •• 

l'introductio,1 de capital etranger dans le Territoire. Il existe de nombreuses 
:. , ~ 

controverses entre ces deux groupes, comme ce ne peut qu•~tre le cas d.ans ·un 

aussi petit Territoire, et parfois la question vient devant 1 1Assemblee legislative. 
Si l'on veut se faire une idee exacte de la situation, il faut evidemment ecouter 

les deux sons de cloche. 
Dc1ns le cas evoque par le representant de 1 1 Union sovi~tique, M. Gurau 

ne representait qu'un son de cloche, et je suis bien oblige de dire que ses 

allegations etaient a plusieurs egards inexectes. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques aocialistes sovietiquee) {interpre­

tation du russe) : Le Representant specidl pourrait-il nous indiquer quelle etait 

la superficie des terres en question et quel etait l'objet de la concession 1 

.Ma Sl,rf.:I.111 (Representant special) ( interpretation de l I anglais) : Il ---
s 1agissait d'une tres peti~e superficie. Sur ce terrain, qui devait Stre morceJ.e 

en plusieura petites parcelles individuellea, il etait question de b8tir des 

magasins. Aucun de ces raagasins ne devait occuper plus d'un quart d1acre ou plus 

d1une demi-acre. Il devait y avoir une dizaine ou une quinzaine de magasins. 

La tentative de s'opposer aces baux etait evidemment inspiree par le desir d'eviter 

la concurrence de nouveau..x conunergants. 

lvl" BENDRYCHEV (Union des Repu't.liques socialistes sovietiques) (interpra .. 
tation du russe) : Voici une autre queotiou: A la page 37 du rapport de 

l 1Autorite administrante, 11 est dit qu'un nombre croissant de Samoans essaient 

d'obtenir des capitaux necessaires pour se livrer a la culture dans des plantations, 

c•est-a-dire pour cultiver des superficies plus etendues que maintenant et utiliser 

des methodes agricoles plus modernes., 
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Je voudrais, a cet·egard., demander au Re:presentant special combien de 

Samoans se sont ·vus, au cours des deux ou trois dernieres·annees, accorder 

les moyens ·necesaaires pour qu1ils puissent se livrer a la culture dens des 

plantations. 

M. SMITH (Rep~esentant special) (i.nterpretation de l r anglais) : Lorsque 

le representant de l'Union sovietique parle de sommes mises a la disposition 

des ~amoans, il entend, j'imagine,_ des sommes fournies par l 1Ad.ministration. 

Jene me rappelle pas d'exemple ou des pr~ta de ce genre aient ete accordes 

per l 1Administration. Les Samoans qui etendent leurs cu1tures ont eux-m~mes 
' . 

trouves les capitaux necessaires, aoit en les tirant de leurs propres ressources, 
soit en empruntant a leurs families. 
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ii. DEHDRYCHEV (Union des Hepubliques soc.ialistes ooviotiques) (inter­

pretation du ruose) : Je vo,1drais des indications plus -precis!3S. Le ReprJseµta.nt . 
special nous dit que l I J\.dr.linistration n 'a pas accorde de prets; je voudrais savoir 

si les ~Jat1oans peuvent s 'adresser aj,lleurs ·pour obtenir des p~ets dans de bonnes 

conditions, afin d'avoir les capitaux necessaires pour transforr.1er leurs exploi­

tations agricoles en _exploite,tions r.~odernes du type des plantations. Ex:i.ste-t.:.il 

d I autres sources auxquelles les Sanoans pe;.ivent s 'a.dresser lorsqu 'ils v'eulent 

obtenir un pret? 

i·-i. Sl,lITH (Representant special) ( in·berpretatiqn de 1 1 anglais) : A r.1a. 

connaissance, plusicurs Sar.1oans ont e.r:~prunte de l • ?,rgent a des versonnes residant 

dans le Territoire, par e~ter.:1.,le a des Europ6ens. L 'Adi:1iuistration verifie ces 

prets afin d' oviter que les Daooans ne contractent trop de dettes. Uais il y a 

certainer.~ent., da.ns le Territoire, de l'argent disponible pour des etipruuts et les 

Sa.r.:oans y recou:rent parf ois, 

~l. DEIIDRYCI~V (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je vouc.rais poser une autre question au sujet des terres; 

cette question concerne le "Sar.1oa l~:end.r.1cnt J:..ct" d' octobre 1956, e.dopte par le 

Parlei:1ent de la Houvelle-Zelande; cette loi a '3.ttribue certains pouvoirs a 
l 'Asse1:1blee legislative en catiore fonciore. Je voudrais der.1ander au Representant 

special si, en vertu du Sru:1oa i..r.1endr.:e~t Act, l 'l' .. sser;blee lesislative peut actuel­

ler.1ent l)ror.mlg1.1er des leis ou a•iopter des rec01:1.:andations concernant les terres 

appartenant a des Europ6ens OU a des personnes ayant ~e statut d~Europeens. 

1-i, SUITH (Representant special) (interpretation de 1 1 anc;lais) : Oui. 
. ' 

Les seules terres au sujet desquell1es l 'Asser:blee legislative n 'a aucune cor.tpetence 

pour lcgiferer sont celles qui e:ppartiennent au Gouverner.~ent de la Nouvelle-Zelande. 

A r.ia connaissa,nce, il, n 'en reste que deux exer.1ples : le ter1"a.in de l 'aeroport 

international et celui de l'Observatoire, Pour toutes les autres questions 

foncieres, l'Asse1:1blee legisla,tive locale est cor.1petente. 
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U, BENDR'YCHE,Y (Union des Republiques .socialistes soviet i ques) (inter-

pretation du n1sse) : Quelles sont les • fonctions de l 'Asber.lblee legislative au 

sujet des questions foncieres1 Quel genre de lois l 'Assei:1bl-ee legislative peut­
elle ado1>ter sur ces questions et sur les terrea a.pparten~nt . a. des ele1:1ents 

europeens de la population1 • 
. 

M, SMITH (Represente.nt special) (interpretation de l'anglais) : 

L'adr.linistration locale tient un cadastre des terres; elle prescrit les conditions 
dans lesquelles les terres do.r.1anie.les peuvent faire l 'objet de bo.ux. Je ne vois 

pas tres bien a quel titre l'adr.Linist~ation locale devrait s•occuper d~ terres 

appartene.nt a des Europeens residant dans le Territoire, si ce n'est pour ce qui 

concerne 1 1enregis'i:;reoent des titres de propriete; d 1autre part, les t_ tbunaux 

locaux soot conpetents pour se prononcer sur tout litige fancier. 

:M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter-. 

pretation du russe) : Je passe a une autre question. D1apres les donnees dont 

nous disposons au sujet de la sess:l.on de l'Asseoblee legislative qui se tiendra 

au mois d'a.out, il r.i'a serable qu'un refus avait ete oppose ~ une der.:ande 

d'enquete sur les activites du Departenent des travaux publics, Je voudrais 

conna1:tre la raison de ce refus. Certains r.1eubres du Conseil ent signe.le que la 

det1ande avait ate presentee a la. fois par les Fautue., le Conseil executif et 

l'Asser.1blee legislative, Je tte der.w.nde lea ra.isons de ce refus, d'autant plus que 

ce sent les organes du Territoil"P. qui avaient deuande deG ecla.ircisser.!ents sur 

les activites du Departer.:ent des -t.rava.ux publics. 

M. Si:1IT".tl (Representant special) (int~l'[)retation de 1 1 angla.is) : Si r.\es 

souveni:tts sont exacts, il y e. eu une requete en vne d 'effectuer une enqu~te 

conplete sur le fonctionnenent du De·parter.:cnt des trava.ux pub lies; l 'Aduinis­

tra.tion a accede a cette det1ande; une cor.iI'.liSZ ion sr.,ec :Lale d t enquete a. e'l;e fornee, 

~nsuite, un cor.:ite special de l'Assenblee legislative a exai:1ine le .C':i,!'f'Ort de la. 

cor.uniss:Lon d'enqu€te et fa.it des t·ecoi:1r.1andations a ce sujet. I;lus terd; a un 

mor.1.eut ,,u le Departet1ent des tre.vau.x publics etait encore desorsa:ois6, une der.1ande 

d'enqu€te a ete presentee en ce qui concerne certaines questions du personnel de 
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ce departer.~ent. Mais, a cette epoque, le Haut·-eor:u:lissaire estir:a que • les questions 

concernant uniquer.:ent le personnel relevaient de la co1::petence du Cot:r.~issaire aux 

services p~blics. Cette decision se fondait, d'autre part, sur l'idee qu'une 

enquete r.:cnee sur une large echelle enti~ave necessa.irer.:ent la bonl!le 1::a.rche du 

travail et r.:er.te, da.ns la pratique, paralyse ce travail penc.lant quelque ter.ips. 

Le Haut-Cot'J'.1issaire jugea que la situation r.ieritait d'etre exar.1inee par. lui 

et qu' il ate.it preferable de 1::ettre ce Departer.1ent, qui a l' epoque etait condar.me 

a 1 1ina.ction, a r.:e1::e de pouvoir fonctionner. C'est pour ces ra.isons, si r.1e. 

r.1ei:1oire est bonne, que le Haut-Cor.l'.:issaire opposa u.n refus a la de1:1a.nde d 'enqu~te 

concernant les questions de personnel. 

u. BEt!'DRYCHEV (Union des .Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Dois-je conprcndre que les organes territoriaux - le Conseil 

~xecutif et l 1Assenblee leGislative - n'ont ni le droit ni le pouvoir de proceder 

a une enqu~te sur lea activites d'un service nouveau, et qu'en l'occurrence, ils 

ne possedent pas la cor.:potence leur perr.:ettant de proceder eux .. n~r.1es a cette 

enqu~te? 

B. SUITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Les enqu~es de ce genre peuvent gtre r.1enees, en tout ter.11ts, par le Cot1ite des 

travaux pub lies de l 'Asser.1blee logiala.ti ve. Je r.1e souviens d 1un ca.s ou ce Comi te 

a eu cette faculte r.!a.is a refuse de l 1exercer; c •est alors que leJ Cor.1:1.iasion 

d'enquete a. ete creee. 

Le Conseil executif n•est pas un orga.ne qui peut effectuer une enqu8te cot~te 

celle-.la; pour lui, la. procedure norr.1a.le consiste a recor.n:1ander la designation de 

personnes que.lifiees chargees de mene:r l'enqu~te. En t!e nor.1ent, si le Conseil 

executif en decide.it a.insi, sa. decision devra.it ~tre executee. Mais e.u r.101aent ou 

la. requete fut presentee au Haut-Cor~1issaire ce dernier jouissait du pouvoir 

discretionnaire d' opposer un refus a cet,te der.1ande. En outre, la requete n' etait 

pas unanir.1e; certainer.tent, un nottbre ir.1portant de 1:1er.1bres du Conseil executif et de 

l 1Assemblee legislative a 1etait prononce en faveur de la presentation de cette 

requgte; nais, en fait, ils ont ete d'accord plus tard pour reconuattre que le 

Cor.miissaire aux services publics pouvait tres bien exar.1iner les fa.its, que ce~te 

solution etait satisfaisaote et c 1est pourquoi il fut precede de cette maniere. 
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11. BENDRYCHEV (Union· des Republiques socialistes sovietiques) (int~r-. 
preta.tion du . russe) : Je pa.sse a.u dor1aine 'fiscal. Dans la. partie du rapport et 

.. 

les tableaux en annexe qui concernent les questions fiscales, notar.~ient les 
~ap$ts sur lea societes, il est dit que l 1inp8t est .calcule d1apres les benefices 

de la societe qui sent sujets a l 1ir.1p$t. Je voudra.is c0noa.ttre la r.1ethode suivie 
~our ca.lculer la partie du revenu sujette a l'iop8t. 
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M. SMITH (Representant special) ( interpx•etation <le l' anglais) : Le 

revenu d 'une compagnie qui est ·imposable est evid0rranent le revenu net, c' est-a-dire 

le x-evenu brut apres ,deduction des depenses encourut.::s pour l'obtention de ce 

revenu. En termes ordinaires, il s'agit du benefice net de la compaenie qui est 

declare comme revenu imposable. 

M. BENDTIYCHEV (Union des Republiques soci~listes sovietigues (inter­

pretation <lu russe) : Y a-t-il un organisme qui puisse verifier g,uels sont les 

revenus des societes afin de determiner si telle ou telle d'entre elles a fourni 

des renseignemt=nts _exacts quanta ses revenus aux fins d'imposition? 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Il y a 

un commissaire au~ imp6ts qui dispose d' u,1 personnel redui t cl' inspecteurs. ceux-ci 

ont pour t~che d 1examiner toutes les declarations presentees par les compagnies 

ou par quiconque; ils proceu.ent egalement a des inspections regulieres et~ des 

verifications de comptespour s'assurer que les declarations sont exactes. 

Sir L.eslieummc, (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais): 

Je voudrais ajouter que, si ces fonctionnaires s 'acquittent de leurs fon(:tions 

aussi bien au Samoa-Occidental qu'ils le font en Nouvelle-Zelande, les deductions 

aux fins cl 1exemptions sont surveillees <.le tres pres. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Ace propos, le Representant special pourrait-il nous 

indiquer quel a ete le montant general des revenus des societes .travaillant 

<J.ans le Territ,oire et qui ont :paye un imp8t pour l'annee 1956? 
. 

M. SMITH (Representa11t special) ( interpretation de 1 'anglais) ·: C' est 

un chiffre dont j e ne dispose malheurousement pas. Ces renseignements ne sont 

~as necessairement renuus publics. Ils·sont mis a la disposition du commissaire 

aux imp8ts qui a pour responsabilite de veiller ace que le montant integral soit 

impose. Je puis assurer le representant de l'Union sovietique qu'il s'acquitte 

fort bien de ses fonc'tions. 

M. DENDRYCHillV ( U11:Loi1 d0s Ro1)ubliques socialistes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Je n 1 ai pas tres bien compi"is la reponse du Representant 

special. Est-ce qu'il s'agit d'un chiffre secret - j'entenos le montant total 

des revenus ou des benefices soumis a itnp6t - ou est-ce que le Representant special, 

tout simplement., ne dispose pas a.e ce chiffre pour le moment et est-ce qu' il 

pourra nous fournir le renseianement a une date uiterieure? 
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M. ·SMITH ·(Representant special) (interpretation de l _'anglais) : Je 

remercie le representant de l'Union sovietique de me donner l'occasion de preciser 
' 

ma reponse. Le chiffre n'est certainement pas secret; mais je ne l'ai pas ici et 

j 1essaierai de l 1obtenir. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je voudrais poser une question conoernant l'activite cle la 

nouvelle societe des biens ex-ennemis. L'Assemblee legislative a-t-elle un droit 

de contr8le sur l'ac.tivite d.e cette societe? 

M. SMITH (Re;presentant special) (interpretation de l'anGlais ) : cette 

societe doit ~tre un organe independant. Bien entendn, le Conseil executif 

reconnnande sa composition et doit tenir compte, quanta la politique a suivre, 

des directives donnees par le Conseil e:cecutif. Les membres de ce Conseil sont 

egalement membres de l'Assemblee legislative. Cette derniere n'a aucune possi­

bilite cl 'intervenir quanta la aestion de cette entreprise. Les directeurs sont 

nommes avec la responsabilite precise de gerer les biens dans l'inter~t du 

Samoa-Occidental. Il n'y a pas de division de cetGe responsabilite: elle est 
entierement celle des directeurs et il n 1y a pas d1 intervention de l'Assemblee 

legislative. 

~1. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : J'ai oublie - je m'en excuse ... de poser une question afferente 

aux finances. Le Representant special nous a dit qu'il y a un contr8le des 

ben.e:fic-es des societes qui travaillent dans le Territoire. Je voudrais sttirer 

son attention sur la page 40 du rapport de l'Autorite admini strante ou il est dit 

que certaines societes n'ont pas de comptabilite distincte pour celles de leurs 

o:perations qui sont effectuees au Samoa-Occidental. Dans ces aonditions, n'est-il 
. . 

pas difficile d' etablir quel es·t le montant reel des benefices d 'une compagnie 

resultant des operations au~:quelles elle se livre au Samoa-Occidental? 

M, SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Il ne 

s'agit pas ici cle revenus1 mais d'investissements de capitaux. Il n'y a pas de 

bilan distinct, mais cela n'emp6'chc pas d'etablir une d6claration des profits et 

pertes et c 1 est aur cette base quc l' imp8t est fi:x:e et non pas SUl' les "investissementc 
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M. BE:t-JDRYC1ru:v ( Union des nepubliques socialistes sovietiques) ( inter­~- -
l)reta~ion ½U russe) : J·e crois qu 1 :i.l y a un lien direct entre les investissements 

que fa:it une ~oci6to. et les _benefices qu'elle en tire et qui sont soUlnis a l'imI>8t. • 

Je vou9-rais poser u1;e ·autre question (!ans le m6me Ol"dre d'idees. Etant donn~ • 

qu'~l .n'y a pas tie comptabilite des investisseme11ts faits clans·1e Territoire, • 

Y a.-t-iJ. un contr8le sur les im:()ortations et exportations de capitaux ou e:,iste'-t-:i.l 

un reglement ace suje::~? 

M. SMI'11H (Representant special) ( interpretation ,le l I anglais) : Il n' y a 

pas (~_e r0glement special :po:ctant sur les importations et les eJq)ortations de . ; . . . , 

capitau."{. ~ politique est de ne vas encourager et mtme de restreindre l' etabJ.is-
. . 

sem~nt de nouvelles ent11 eprises avec de nouveaux carJi taux; mais il n' y • a pas de 
t , . • • • • • • 

restrictions :portant sur le transfert de ca1)i tau~{ tl 1 entreprises dfunent etablies 

deji1 dans le Terri toire • 

. M!__]JENDRYC1Il~~ ( Union des Tiepubliques socialistes sovictiques) ( inter-

pretation du russe) : J_e passe maintenant aux. questions afi'erentes a la 

reain-d' oeuvre. Dans sa c16claration liminaire, le Representant spocial a • narle 

de la creation de Conseils des sala.ircs. Ces Conneils seraient composes d 'un 

nombrc ec;al <l.e re1)r0sentonts <.1es travailleurs et de representants des employeurs. 

Ils auraient pour ta'che· do fixel:' le montant des salaires, le ncm~re 
. . . ... .. .. . 

cl' heures de travail, les ,jours de conee, etc. Le P.epresentant special peut-:-il 

nous (tire d~ns quelle mest'lre la creation de ces conseils limite le droit des 

t:ravailleurs u I exi;Jer cles auc,nentat':i.ons <le oalaire. J!Jst-ce que les ouvrj.ers, par . •. 

exeniplc.:, ont le droit <le faire cr0ve pour obtenir des salaires :plus. eleves. ou ltP. 

meilleures ·co11di tions de travail? Ont·-ils le ,r..lJ.·oi·(j de ne l)ao accepter 

les decisions de ces Conseils2 · 



M, SMITH (Representant special) (interpretation de 1 •angla.is) :· Bien 

e~tendu, le premier de ces conseils n'a. pas encore ete cree; ils sont cependa.nt 

destines a regle~ par accor~ tous les .differends industriels. Ils ne conferent 

ni ne r~tirent le droit de grave, ma.is ce sont des conseils destines a. 1•egler 

to~tes les dirficultes _qui pourraient surgir1 et ales regler par voie de conci­

liation a.fin de rendre inutile toute action plus radicale de la part des travail­

leurs. Leur existence m~me devrait supp~imer le xecours a la grave, ma.is il n 1y · 

a en fa.it aucune restriction au droit de greve. 

M. BfilNDRYCHE.Y (Union des Republiques socialistes soviet:i.ques) (inter­
pretation du russe) : Supposons que des travailleu~s ne soient pas d 1accord svec 

les decisions de ces conseils: ont-ils le droit de faire la grave ou non? Est-ce 

que la decision prise par le conseil des salaires a un caractere obligatoire pour 

les travailleurs, auquel cas la greve serait consideree comme illegit ime? 

M. SMITH (Representant special) (interpl1etation de 1 1anglais) .: Le 
droit _de greve ne peut ~tre affecte par les decisions des conseils. Ceux-ci sent 

destines a permettre un accord, mais leurs decisions n•ont pas caractere obli­
gatoire. 

M. BENDRYCEEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­
pretation du r usse): Corr®e dens le passe, 1 1Autorite administrante nous dit dans 

ce rapport que la tendance des ouvriers qualifies et semi-qualifies a quitter le 

Territ oire pour aller travailler en Nouvelle-Zelande est notable~ Un peu plus 

loin, l'Autorite administrante nous parle des mesures qu 1elle a prises pour assurer 

la formation· d'un personnel qualifie. Le Representant special pourrait-il nous 

preciser pourquoi ce processus d 1emigration se poursuiti Ce n'est pas en effet 

la premiere annee que 1 1Autor1te administrante nous en parle. Pourquoi les ouvriera 

qualifies et semi-4uaLifies se voient-ils dans l 1obligat ion de quitter le Territoire 

et le font-ils effectivement, pour aller trava.iller en Nouvell_e-Zelande? Cet'l:,e 

question a-t-elle ete etudiee par l'Autorite administrant e? A-t -on pu determiner 

quelles etaient les causes de oephenomene et, si oui, quelles ont ate les mesures 

pri~es pour donner aces tra.vailleurs la possibilite de beneficier des condit ions 

d 1 emploi et de salaires qu 1 ils desiren·ti obtenir sur place, dans le Territoire m~e? 



M, 81:!!'.ll! (Repi:•esentant special) (interpretation de 1 1anglais) ; J'ai 

aborde ce problome, en reponse a :un_e question qui m '.a. ete posee hie_r, Il convient 

peut-@tre de souligner une fois de plus qu' il y a une certaine conf usion entre 

les termes "ouvriers qualifies" et 11commerqants qualifies" ou "professionnels 

qualifj,es II • . Le p~an de formation est destine a former du personnel qualifie dans 

certains metiers : charpentier, mecanicien, ploinbier, etc. Les jeunes gens· qui 

quittent le Territoire sont plut6t des travailleurs ex:perimentes. 
. 

L'Aut orite administrante a recherche les raisons pour lesquelles ces jeunes · 

hommes. quittent le Territoire et., da.ns la plupart des cas, la reponse a ete 

qu 1ils desiraient conna1tre un peu le monde et acq~erir davantage d 1experience. 

Il n'y a aucune restriction a leur depart du Territoire: s 1ils veulent se rendre · 

en Nouvelle"Z~lande, ils peuvent le faire; ma.is rien ne les emp~cte de travailler 

dans le Territoire s 1ils ne veulent pas le quitter. Apx-es tout., il s 1agit de 

Polynesiens qui, par tradition et depuis des siecles, passent d 1une tle a 1 1autre. 

Ils desirent toujours le faire, et rien ne les en emp@°che. La plupert d 1entre ·eux 

d 1ailleurs reviennent dens leur ville ou leur village d'origine apres uncertain 

temps . Uais leur desir de quitter le Territoire n'es.t pas dO aux conditions 

de travail dans . le Territoire m~e. 

N, EENDRYCBEV (Union des Republiques socialistes sovietique) (inter-------
pretation du russe) : Je serais tout .a fait satisfait de la reponsc du Representant 

special si ma question portait sur le tourisme et non sur des travailleurs qualifies 

ou semi-qualifies. Il semble qu' il soi t de 1 1 inter~t, pour le developpe1nent du 

Ter~itoire, que les Samoans qui sont des ouvriers qualifies ou qui suivent des 

cours de formation professionnelle, restent sur place et contribuent au developpernent 

economique du "I'erritoire. 

J 1ai eucore deux 4uestions a poser dans le domaine de 1 1enseignement. On 

a deja parle de. ·1 1une de ces 4uestions et, notamment, le Representa-rit special nous 

a indique que 1 1 Autorite administrante comp·Ge introduire a 1 1 Assemblee generale 

d~ 19?7 une legislati.on portant sur 1 1 institution de 1 1enseignement universel. 

Je voudrais obtenir 4uelques precisions sur ce point. 
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L~ Re~resentant special pourrait-i1 nous dire quand, suivant cette recom­
mandation., 1 'enseignement universel. serai·G institue. Sera-t-il obligatoire et 

gratuit? la question comprend done trois parties: a qu€lle date cet enseignement 

sera-t-il institue; sera-t~il obligatoire; sera-t~il gratuit? 

~ SMITH (~epx-esentant special) (interpretation de l'anglais) : J'espcre 

qu'il sera possible, comme je 1 1ai dit, d 1adop-ter cette loi cette _annee; je n1en 

suis pas certain ca.r il s 1 agit d 1u:-ie legislation importante touchant a tous les 

aspects de 1 1·enseignemcnt et specialement a 1 1 enseignement obligatoire. 

La poli tiq_ue de l: Auto~i te ~.dn1inistrante a ete depuis long-liemps de fo1:1rni.r 
' 

des ecoles· a toute J.a population. C'est 'line chose difficile car l.a proportion 
d 1enfants dans la communaute samoanc est ext:r.@-illement elevee. nest difficile de 

l'epondre a 1:' augmentation de la population enfantine par l' augmentation du n~mbre 

des ecoles. :La loi doit instaurer l'enseicnement obligatoire district par d!strict, 
l • 

a~ fur ·et a mesu~e que les s~ryices seront disponibles. ll est difficile de 

1 1instaurer a la fois dans tout1e Territoire, alors qu'il peut y avoir u~ 9u 

deux district$ n 1~ant pas encore les services necessaires. 

L1Administration ne perqoit aucun d.roit pour 1 1enseignement et continuera 

d • agir de la sort e. A la questio.n de savoir si 1' enseignement est entierement 

gratuit, je_ do~s repondre que dans les ecoles ae missions, auxquelles beaucoup de 

parents preferent envoyer leurs enfants, il y a certain~ frais a payer. Il y a 

ausai des frais loge:.'a dans certaines ecoles du gouvernement, Ces frais sent fixes 

non pas par le gouvernement mais par une decision locale; ces sommes sent versees 
a un fends ~pecial destine a am6liorer les installations scolaires. Chaque ecole 

a son conseil scola.ire ou les eufants sent representes. Je voudrais preciser ce 

point, car les frais en question ne sent pas perqus par le geuvernement et les 

fends ne sont pas verses aux caisses gouvernementales, mais il y a maintonant une 
petite soIIlllle perque, a la requ~te des habitants, dans plusieurs des ecoles que 1 1en 
appelle ecoles g0uvernementales. 

u. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­
pretation de l'anglais) : Si j 1ai bien compris ce qu'a dit le Representant special., 

la legislation qui sera presentee ou qui es't peut-$tre deja presentee a 1 1 ~xal:llen 

de 11Assemblee legislative, ne prevoit pas un delai fixe pour 1 1institu·cion de 

l 1enseignement pri1naire universel. De m@me, cette legislation ne prevoit pas 
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la gratuite de l'enseignement. On prevoit que 1 1em,eignement sera oblic;atoire, 

qu'il le deviendra progressivement, ~ais on ne dit pas qu 1il sera gratuit. Je 

voulais simplemen-t tirer cette conclusion de la declaration du Represen-tant special • 

• Une derniere question: le Representant special, dans sa declaration 

liminaire, nous a dit qu 'il y avait maint~enant des possibili'tes suffisantes pour 

repondre aux besoins dans 1 1enseignement secondaire et que 1 1on se proposait 

d'augmenter le nombre des bourses d1etudes, a.fin d1envoyer un plus grand nombre 

d1eleves dans les ecoles secondaires de Nouvelle-Zele.nde. D1autres membres du 

Conseil ont deja pose des questions sur ce point et il est apparu que jusqu'a 
present, 11 n•existe pas dans le Territoire un etablissement d1enseignemen·t secon­

daire dispens'ant un enseignement du second degre complet, suffisant pour permettre 

a 11eleve ·qui .acheve ses etudes d1acceder a 1 1enseignement superieur, bien que le 

Conoeil de .tutelle ait fait une recoll!l'llandation dans ce sens lorsqu 1il a, a sa 

precedente ·session, examine la siti.lation dans le Territoire11 
Etant donne que les ressources sont main-tenant ~uff'isantes, peut-on nous 

dire quel est le nombre d1enfants qui ont actuellement la possibilito·de recevoir 
. . 

un enseignement secondaire dans le Territoire? En dtautres termes, combien y a-t-11 . 
aetuellement d'enfants qui peuvent suivre des cours secondaires dans des etablis-

sements du second degre dans le Territoire? 
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M. S~ll~H (Representant special) (interpretation de 11 anglais) : Je 

voudrais d1a,bbrd preciser un point qui n'etait pas apparu tres clairement dans ma 

reponse precedente. Lorsque 11on d:l.t que la loi prevue ne comporte p~s l'ensei­
gnement obligatoire dans totis les districts, Je doio explique.r que c 'est une 

question qui sera traitee par des lois complementaires qui aont mentionnees dans 

le projet de loi actuellement a l•etude. 

l?our ce qui est de l'enseignement gratuit, j 1ai dit g_ue l'Administxation 

ne percev,=;,it ~ucun frais et continuerait d-' agir ainsi. Cela est prevu dens le 

projet de loi; ma.is le fait que la population locale pourrait percevoir certains 

frais a des fins scolaires ne figure pas dans la lesislation. 

Quant a la seconde question, l'on a ~arle des services d'enseignement locaux 

et du fait qti' :i.ls ne vont pas jusqu' au ni veau permettant d' entrer a 1 • uni versi ta. 

L'Administration accepte la responsabilite de fournir 1 1enseignement, mais pas 

necessairement de fournir cet enseignements a·Samoa, loraqu'elle juge preferable, 

dans 11 intergt meme des enfants, de leur donner la derniere. 8.Xlnee d'enseignement 

preu.niversitaire· en Nouvelle-Zelande. 

Ence qui concerne les installations de services d1en~eignement secondaire -

je ne parle pas· des ecoles de· mission professionnelles - le College de San.oa 

n'a pas encore ete amene a utiliser completement ses possibilites. Pour l e mqment, 

il pe11t accepter 300 enfants. Lorsque les dortoirs seront construit0, ce qui 

aera fsit au debut de l'annee prochaine, il pourra recevoir plus de 500 enfants. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Qu t il me suffise d' indiquer que ce chiffre doit ~tre compare 
I 

au chiff're de 100.000,ou pres de 100.000,qui represente la populaticn du Territoire, 

et que o •est aur cette base que l ton doit ae fonder poor dd·bermine1· si lGs pcssib:l­

li t~a en ce qui concerne 1censeignement secondaire sent auffisantes -ounon, 

.M. SMITH (Representant special) (interpretation de 11 anglais) : Me 

serait-il possible de repondre a certaines questions qui ont ete posees hier et 

auxquelles je n1ai pas pu repondre au moment m~me? 

Le representant de la France m'a demand~ ce ~u 1etaient l~s deux soci~tea 
de cooperative de service. Ces deux societea ont ete etablies a.fin de repondre aux 

besoins des organisations de detail. L1une est une organisation d•a.chats en gros qu· 

desse~t les societes cooperatives de detail. L1autre est egalement une organisation 
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d'achat en gros. C1est une organisation de detaillants, qui se Qont organises 

en cooperative afin de faire leurs achats sur une base _de gros. 

Le representant de la Syrie m' a demande certaines renseigne.ments au suje~ 

de l'autorite du Haut~Commissaire a la suite des changements administratifs 
' 

qui ont ·eu lieu l'annee derniere. Malheureusement, je n'avais pas tres bien 

compris ce que me demandait a ce momen·c la le represent ant de la Syrie, mais nous 

en avons parle ~endant la sus~ension-de seance, et je crois avoir pu lui donner 

satisfaction. Je vdudrais cependant donner ces renseignements au Co~seil. La . . 
meilleure faqon ae· le faire est d1en referer a l'article 5 du Samoan Amendment Act 

de 1956. D1•apres cet article, le Haut-Cormnissaire doit consulter le Conseil . . . 
executif sur toutes les questions, sauf certaines categories de questions . qui, 

comme les membres du Conseil de tutelle le savent, sont reservees. 

La question posee par le representant de la Syrie portai t sur toute liberte 

d1 agir que pourrait avoir le Haut-Commissairee La reponse a cette question se 

trouve a 11alinea 2 de cet article. Je cite: • 

(Inter~retation de seance) 

"Le Haut-CommiLsaire agira conformement a l' a vis du Conseil exeeut :i.f 

sur toute ~uestion qu'il est, en vertu de cet article, oblige de porter a 
l' attention du Conseil executif." 

Done, dans la plupart des questions, le Haut-Commissaire est oblige maintenant 

de consulter le Conseil et, apres avoir requ l 1avis du Conseil, il doit agir l 

conformement a celui-ci. C1est la question sur laquelle nous n1etions pas tout~ 

fait clairs bier. 

Une autre quastion posee par le representant de la Syrie porta,it sur les 

decisions de reserve, Comme les membres du Conseil s'en souviendront, il s'agit 

de leis 6tablies par le Parlement de la Nouvelle-Zelande apropos au Samoa , et au 

sujet desquelles l'Assemblee l egislative du Samoa a des pouvoirs restreints. Elle 

n I est pas emp$chee d ~ adopter des lois a ce propos, mais elle ne peut pas adopter de . 

lois qui soient contra.ires a la loi fondamentale de la Nouvelle-Zelande en la matiere. 

Ces questions sont celles qui relevent de la loi sur le Samoa de 1921 - et je 

pourrais en mentionner les articles l, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9 et 1, . Ces articles 

concernent 1 1 etablissement du Gouvernement exocutif, du Gouvernement legialatif, 

du Tribunal supr$me, la juridiction de la Cour supr@me de Samoa) la procedure 

criminelle et la loi relative aux preuveo, les litiges relatifo a la Couronne) 

lea questions foncieres et la question des spiritueux. 
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Une autre ·question posee par le representant de l'Union sovietique etait la 

sui vante : Quelles etaient les ·· lois adop'bees a la cleuxieme session 11 annee . 

derniere? J 1 ai examine les· c.omptes rendus de cette session et j I ai constate 

qu' 11 n I y a eu, en fa.it, que de·ux lois adoptees: un ~ropriation Act poµr 

ouvrir les credits necessaires aux depenses du gouvernem~nt pour cette annee, et 

ce que 11 on appelai t un Ordina,nce /u.?1.endmerrc Act., qui prevoya i. t certaines mod if i­
cations a la loi relative a 1 1 imp6t sur le revenu, le paiement de frais relatifs . 

a certaines affaires portees devant les tribunaux, et qui permettait de donner 

au service de l'agriculture des pouvoir.s additionnels en ce qui concerne les 
maladies des plantes. Cette annee 1 1Assemblee a discute beaucoup d1 autres 

questions, mais ce sont la les deux seules questions qui ont fait l'objet de lois 

proprement dites . 
. . 

Le PRESIDENT ( interpr~tation de l 'anglais) : Le Cons~il se reunira , 

demain apr~s-midi a 14 heures ;o. 

La seance est lev?e a 18 heures. 




